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D E C L A R A T I O N

SUR LE MASSACRE DE HOMOINE

EN REPUBLIQUE POPULAIRE DU MOZAMBIQUE

., Le Conseil des Ministres de 1'Organisation de 1'Unite Africaine, reuni

en sa Quarante-sixietne session ordinaire a Addis-Abeba, Ethiopie, du 20 au 25

juillet 1987, a appris avec autant de peine que d'indignation 1'ignoble massacre

de 380 civils innocents, comrais a Homoine, en Republique Populaire du Mozambique,

par les bandits armes.

Get acte sauvage vient une fois de plus confirmer la nature terrorists et

crirainelle du regime raciste de Pretoria et de ses bandits armes qui sont decides

a poursuivre leur oeuvre de destabilisation non seulement au Mozambique;mais egale-

ment dans 1*ensemble de la region de 1'Afrique Australe ;

Les racistes d'Afrique du Sud, auteurs des attaques et du massacre ignobles

•de'Homoiner!<et "''de 'tbiis'le's ma'ssacreset^assassinats en Afrique Australe, continuent

ainsi de perpetrer des crimes abominables contre 1'humanite ;

Rappelant qu'il s'agit la d'une violation en toute impunite de 1'integrite

territoriale d'un Etat merabre de 1'OUA par les forces du regime raciste sud-africain

Rappelant en outre les massacres de Ngasonia et de Mapai ainsi que les

multiples assassinats de patriotes africains dans tous les Etats de la Ligne de

Front et dans les pays voisins ; :

. .Notant que la responsabilite du regime raciste de Pretoria est etablie

quant a 1'assistance financiere et logistique qu'il apporte aux bandits armes dans

leur entreprise meurtriere au Mozambique ;

Notant en outre que la Charte de 1'ONU condaiane sans equivoque les menaces

a la paix et a la securite ;

Conscient de I1arrogance et du mepris que le regime raciste de Pretoria

continue a manifester a 1'egard des principes du droit international et de la

Charte des Nations Unies,



CM/92 *24 (£bVl)
Pay., ,_•

Le Conseil des Ministres condamne dans l^s termes les plus energiques,

cet acte barbare perpetre par les ennemis de 1'Afrique contre les soeurs et

freres africains du Mozambique.. ;-.'—-•-

Le Conseil des Ministres reaffirrae son soutien indefectible au gouverneraent

et au peuple heroique du Mozambique dans leur lutte contre les bandits anaes qui

ne sont qu'une branche de 1'armee raciste sud-africaine ;

Le Conseil des Ministres de 1'Organisation de 1'Unite Africaine, conscient

du fait qu'il incorabe, aux termes des dispositions de la Charte des Nations Unies,

des obligations a la communaute internationale,

1. REAFFIRMS son soutien indefectible au gouverneiaent et au peuple

herolque du Mozambique dans leur lutte contre les bandits armes qui ne sont

qu'une branche de 1'armee raciste sud-africaine ;

2o EXHORTE la Communaute internationale a condamner sans reserve les actes

meprisables de bandistisae perpetres par le regime raciste d'Afrique du Sud contre

les populations de la Republique du Mozambique ;

3. DEMANDE a la Cotmaunaute internationale de s'abstenir d'accorder une

quelconque reconnaissances assistance ou facilite'de nature a favoriser une propa-

gande au benefice des bandits armes ;

4. LANCE UN APPEL a la Communaute internationale pour qu'elle accorde

de toute urgence toute 1'assistance possible a la Republique populaire du

Mozambique dans sa lutte contre les bandits armes, qui sont entraines, finances,

transported et encadres par les officiers du regime raciste ;

5. DEMANDE par ailleurs aux membres permanents du Conseil de Securite

de 1'ONU de respecter les principes moraux et les obligations politiques enoncees

dans la Charte des Nations Unies, d'appliquer les dispositions du Chapitre VII

de la Charte de 1'ONU contre le regime raciste qui s'est fait hors la loi inter-

nationale par ses actes d'agression repetes contre tous les Etats de 1'Afrique

Australe ; . • :

6. REAFFIRME par consequent I1obligation morale pour la communaute

internationale de veiller a ce que les auteurs de ces crimes contre I'humanite,

quv'sont aussi graves et aussi execrables que ceux commis par les Nazis, ne

restent pas impunis.
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RESOLUTIOM, SUR LA. JAMIBIE

Le Conseil des Ministres de 1" Organ! sat ion de 1'Unite Africaine,
: . ' . . . - . . . ; . . . f

r£uni en sa quarante-sixieme session ordinaire du 2t> au'25 juillet 1987

a Addis Abeba, Ethiopie;

R̂ ajpjpĵ lant toutes resolutions et decisions adoptees par la Conference

des Chefs d'Etat et de Gouvernement ;

Rajjgelant. .ejb, r&af fijrinant les resolutions et decisions, ainsi

que la Declaration sur 1'Afrique Australe qu'il a adoptees lors de sa

quarante-cinquieme session;

Soull̂ B.nt 1'urgente necessite de 1'application int4grale et rapide

du Plan d'Action d'Arusha sur la Namibie, ainsi que la necessite pour

les Etats membres de 1'OUA d'honorer leurs engagements vis-a-vis du^Fonds

d'Urgence pour la Namibie; "

Wot ant ay_e c . ̂ atd sfactj.p.n le rapport de la quar ant e-huiti erne session
- • ---r-r----^— --1™>. III«V.M,.̂  •-••--IL̂ - .._ g _ , V'.!,: .: -,V«i i,.i'.l.-; i-C'.N-» •>-;•' -̂ -:'-|.

ordinaire du Comite de Coordination pour la Liberation' d'e I'Afrique (Document

CM/1U29 (XLV);

Fr̂ jiajTt.,j3,c-te avec satisfaction de la Declaration et du Programme

d'Action ainsi que de 1'appel special a la Comniunaute Internationale adopt^s

par le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, lors de. ses reunions

plenieres et extraordinaires tenues a Luanda le 22 mai 198T.

jforce la responsabilite legale continue des

Nations Unies vis-a-vis de la Namibie et renouvelant son appel a 1' application

rapide des resolutions des Nations Unies concernant la Namibie, en particulier

les resolutions 385 (1976) et 1*35 (1978) du Conseil de Securite;

R̂ ff irmaiat. £ĵ lfejae.nt. la responsabilite speciale de la Communaute

Internationale de prendre des mesures efficaces pour appuyer la lutte

du Peuple namibien, sous la direction de la SWAPO, son seul et authentique

representant ;

Reaffr :imant_ era, putjA son soutien total et sans equivoque a la

lutte armee que mene en Namibie, 1'Armee populaire de Liberation de la

Namibie (PLAN) aile militaire de la SWAPO, pour assurer 1' auto-determination,

la liberte et 1' independance nationale;
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les efforts louables de'ploye's par la ;

SWAPO pour intensifier la mobilisation politique des masses namibiennes

dans la lutte de liberation, notarament, la creation de plusieurs nouveaux

syndicats dans le pays, sous la banniere de 1' Union nationale des Travailleurs

namibiens (NUNW) qui est elle-meme affiliee a la SWAPO;

C_o ndamnant_ X̂ JaQ .Û AsÂ e.At I6 subterfuge politique persistant

et les manoeuvres dilatoires du regime raciste de Botha qui cherche a

imposer un nouveau fait accompli en essayant de donner un semblant de
•*- - " —•""-*- -j, -y -m H tmrni v i

legitimit£ a son groupe de fantoches installes en Namibie le 17 juin 1985

et a promouvoir un processus constitutionnel fictif destine a empecher

la tenue d' Elections ddmocratiques, libres et justes sur la base de la

Resolution U35 (1978);

NQtanjb̂ Taxep,,.iodiJp;natiion le fait que les gouvernements des Etats-

Unis, de la Grande- Bretagne et de la Republique Federale d'Allemagne se

sont une fois de plus arroge le droit de faire obstruction au Conseil

de S^curite en avril 1987 en opposant leur veto et en votant contre un

projet de resolution sur la Namibie visant. a accelerer la raise en oeuvre

du Plan des Nations Unies pour 1'independance de la Namibie, erapechant

ainsi I1 imposition de sanctions globales et obligatoires a i'Afrique du

Sud; .

JlaAH_aJlk,-.6-t, &.n q̂'!JJ!5liLeJ\r[k 1£S campagnes de plus en plus nombreuses

lanc£es par les le'gislateurs, les Organisations non-gouvernementales,

les mouvements anti-apartheid et les groupes de soutien aux inouvements

de liberation, les syndicats, les eglises et les particuliers en Amdrique

du Nord et en Europe Occidentale, en signe de soutien aux Etats de la

Ligne de Front, aux pays voisins et aux Mouvements de Liberation nationale

de la Namibie et de I'Afrique du Sud;
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1. PREND note du rapport du Comite de Liberation contenu dans le

Document CM/1̂ 29(*LVl) 5

2. RAPPEELE une fois de plus la responsabilite legale des Nations .

Unies vis-a^vis de la Namibie jusqu'a son independance en tant qu.e . • ,

Nation unie ; , . . : ,. .

3. CONDAMNE AVEC VTGUEUR la poursuite de 1'occupation illegale [

de la Namibie par 1'Afrique du Sud et son obstruction k la mise en

oeuvre immediate et sans conditions du Plan des Nations Unie:s tel qu e

contenu dans la Resolution 435( 197'8-)• ; •. •

k. REJETTE CATEGORIQUEMENT le .,nretendu lienqu<, continue d
1 etablir

1'Administration Reagan entre 1Independance de la Namibie et le retrait
" . ' • • ' • ' • • - • '' '• ' : : . - . . • • ' : -

des f9rces cubaines d1Angola et lance une fois de plus un appel a

1'Administration Reagan pour qu'elle abandonne sa politique co'ndamnee

par la grande majorite de la Communaute Internationale afin de contri-

buer a 1'avenement de 1'independance de la Namibie si longtemps

retardee ; t>.? ...

5. CONDAMNE AVEC FORCE toutes les manoeuvres du regime Botha et

de oes allies occidentaux de droite visant k detourner I1attention de
' . ' ? • ' ' ' m '' ' - • • - ' . • ' •' ' ' • • •

la Communaute Internationale de la question principale qu'est la de-
rv' .,-. • - ' „ • • . . ' • • ; • • . :

colonisation de la Namibie en faisant intervenir cyniquement une riva-

lite Est-Ouest qui n'est qu'un pretexte et ne fait que prolonger les

souffranees du peuple |

6. REAFFIRMS que les dTeux seules parties au cbnflit en Namibie

sont : d'une part, le peuple opprime de Namibie represente par la

SWAPO et d'autre part, le regime illegal, colonial et 'raciste d'Afrique

du Sud ;

7. EXIGE la dissolution immediate de 1'administration interimaire

fantoche en Namibie et REJETTE la constitution fictive que le regime

Botha essaie de faire accepter pour la Namibie par 1'intermediaire

de ses marionxiettes.
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8. EXPRIME sa profonde indignation devant le fait qu'une fois de

plus, le Conseil de Securite, en raison du Veto oppose le 9 avril 198?

par les gouvernements des Etats Unis et du Royaume Uni, et du vote

ne'gatif de la Republique Federale d'Allemagne., n'a pas reussi & ,

imposer t;onformement aux dispositions du chapitre VII de la Charte des

Nations Unies des sanctions globales et obligatoires contre de 1'Afrique

du Sud pour sa politique en Namibie. ' , • • •

9« FAIT aienne la denonciation de la poli1;ique negative de la

Republique Federale d:Allemagne vis-a-vis de la Namibie par le Conseil

_xlea—Nations Unies pour la Namibie dans le document final qu'il a adopte

le 22 max 198? "a" "Luandâ . Angola, e-fct±3TCEun appel pressarit au Gouverne-

merit de Bonn pour qu'il oesse immediatement de fournir sa pretendue

aide au deyeloppement h la Namibie avant son independanoe, et pour qu '4.1; ...-,:,.
• ' . ' ' . •' .'.( . ,' >f ..,-.<.*. .,.,'-.:'- " -, ' i ,.- ' T i -•• T • • '- :'~ '-:-•-••.- •' '' : • • ": ̂  ̂/ ' *T *' ''-•' f r"*:^ W f ' '• '

renonceS'son entTrepri.se_de deverser ses dechets-nucleaires mortals dans le desert ,

de Namib.

10. REAFFIRMS le devoir des Etats membres de 1'Q'tfA d'accorder une

aide materiello et financiere a^^rues au peuple namibien par 1'inter-

mediaire de. la SWAPO dans lecoadre du Plan d'Action dfArusha et du -

Fonds d'urgence pour la Namibie ainsi que sur une base bilaterale !afin.»*

de lui permettre d'intensifier davantage la lutte armee ponr la: '

liberation totale de la Namibie. '
* ' : ' • -

11. FELICITE la SWAP« et aa.brancshe syndi^ale, 1'Union Naltionale

des Travailleurs Namibiens (NcINW) pour avoir cree plusieurs syndicats

en Namibie;, renforcant airni 1' indiepep.aable role que doit jouer la

force ouvriera dans la lutte de liberation.



CM/Res.l091 ((XLVI)

Page 5

12. PRIE INSTALMENT les logislateurs, les responsables des Houvenents
anti-apartheid ct dc solidarite, les syndicate, les eglisos, la

jeunesse, les etudiants, les Organisations de femes et les pariiculicrs

du nonde occidental et d'a-illeurs a redoubler d1 efforts dans la

canpagne en favour dos sanctions contre Pretoria et dans la nobili-

sation de I1aide accrue sous toutes ses fornes aux nouvenents de libe-

ration nationale en Afrique Australe, aux Etats de la ligne de front
et aux Etats voisins, plus particuliereuent la Republiquc Populaire

d1Angola;

13. LANCE de iiouveau un appel au Conseil de Securite pour qu'il inpose

des sanctions glo"bales et obligatoires contre I1Afrique du Sud confer-
,i

nenent au Ghapitre VII de la Charte des N.V. afin de la contraindre

a la nise en oeuvre sans -aucunc( condition'prealatole de la- resolution 435

(-197$-) du "Conseil de Seo-urite qui contient le Plan des W.U. soir-"laUa

on cxianen^ant pro? signer un cesaea-le-feu avec la -SWAP0 qui-0'est, a :

plusi"eur-s reprises-r-declar-&e-.favorable a un cessez-le-feu;
6

14. PELICITE le Secretaire General de I1Organisation des Nations tnies

pour son devouenent a la cause nanibienne et pour les"efforts inlas-

sables qu'il ne cesse de deployer en. vue d'assurer la, realisation

rapide de 1'objectif d1independance si cher au peuple nanibien;

15. EEAPPIEME son soutien. au Conseil des Nations Unies pour la Nanibie

dans son action en vue de I1independence innddiate de ce territoire;

16. DEMANDE aux Etats nenbres de so coiiforner aux decisions de 1'OWA

et en particulier celles de.la Conference des Chefs d'Etat et de

G-ouverneaent, et d'oeuvrer dans un esprit d1 unite et de solidarite avcc

les Mouvenents do Liberation de la Nanibie et de 1'Afrique du Sud

afin d1 assurer 1'adoption des resolutions qui represeiitent la position
coimune de 1'Afriqu.o sur I1 eradication de 1'apartheid et 1'acceleration

du processus de 1'accession a I1independance de la Nanibie.
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RESOLUTION

SUR LE RENEORGEMENT DE LA COOPERATION

AVEC LE BLACK CAUCFS AU CONGEES AMERIGAIN (030)

Lc Conscil des Uinistros do I1Organisation de I'Wnite Africaine,

reuiii en sa quarantc-sixienc cession ordinaire du 20 au 25 juillet

1987, a Addis Ababa, Ethiopia,

Ay an t exanine Ic rapport du Secretaire General sur sa mission

a'Washington D.C. contenu dans lo docuxient 01^14-50 (XLVI),

Notaiit avec satisfaction I1 invitation adressee par le Secretaire

General a -la delegation du Black Caucus au Congres jinericain pour

assister a., la vingt-troisiene session ordinaire de la Conference au

Sonnet des Chefs d'Etat et de Gouvernenent,
. « • . ' • . - . • • • • -.- • ••.^-.-.:••••• - • • - •.

. Encourage par lo, deteraina'tiori d.u Black Caucus au Congres Aaericain

et de la National Leadership Hound Table a tout nettre en oeuvre pour

serisibiliser le peuple et 1" adnini strati on ariericains sur les problenes

de I1 apartheid,- du racisne et du developpenent de l'Afriq_uo,

...Conscient de 'la contribution des Afro-anericains a la pronotion

du panafricanisne et dc la necessite de tisser des liens plus e.troits

entre ces Afro-anericains et 1'Afrique:

1. NOTE avec satisfaction les contacts qui ont eu lieu entre le

Secretaire General et le "Black Caucus" d'une part, et la National

leadership Round Table d'autre part, ct INVITE INSTAMMENT le Secretaire

General a tout nettre en oeuvre pour consolider et renforcer cette

cooperation;
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2. SE FELICITE dcs efforts- deployes par le Black Caucus pour anener

Ic Congres anerte'aiii a accorder a I1 Afrique tout-e I1 attention qu'elle

nerite ainsi quo de son engageneiit a aider 1'Afrique dans ses efforts

de developpenent;

3. ENCOURAGE tous les groupes favorables aux ideaux do 1'Afrique et

en particulier Ic BLACK CAUCUS et la National Leadership Round Table

a poursuivre, en collaboration avec le Secretaire General, leurs efforts

visant a tisser de iiouveaux liens avec les Africains;

4. DEMANDS au Secretaire General de prendre toutes nesures utiles

afin de renforcer Ic "bureau de I1 QUA a New York en vue de dynaniser

les actions a nencr aupres des gi-oupes favorables aux ideaux de 1'Afri-

que;

5. MANIFESTS son interet au projet Telethon e* deuande au Secretaire

General de preparcr une etude sur la question pour inforna,tion au

prochain Conseil dec Ministres;

6. DEM.ANDE au Secretaire General de faire rapport au prochain

Conseil des Ministrcs sur Ic. nise, en oeuvre de la presente resolution.
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RESOLUTION SUR LA QUESTION DE LA PALESTINE

Le Conseil des Ministres de 1!Organisation de 1'Unite Africaine, reuni

en sa Quarante-Sixieme Session Ordinaire a Addis Abeba, Ethiopie, du 20 au

25 Juillet 1987.»

Ayant examine^ le rapport du Secretaire General sur la Question de la

Palestine contenu dans le document CM/1^51 (XLVl),

Rappelant les resolutions adoptees par les precedentes sessions du

Conseil des Ministres et la Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernement sur

le probleme du Moyen-Orient et la Question Palestinienne,

...,. .,..,„„..,.-;,.'.>•/.•.-...-.;-;.• :>--..-.„ - ., -.- ir, :•-•'-•••' T •'•;•,-..' .*',..?Tt^* •W&itfW.Mi.'---*-.;:••••$ ' • '
S'inspirant des principes et des objectifs de la Charte de 1'Organi-

sation de 1'Unite Africaine et de 1'Organisation des Nations Unies et guide par

la cause commune que constitue la lutte contre le sionisme et le racisme pour

la liberte, 1'independance et la paix,

Ayant entendu la declaration du representant de 1'Organisation de

Liberation de la Palestine, unique et legitime representant du peupie pales-

tinien,

Rappelant toutes les resolutions adoptees par les Nations Unies et le

Mouvement des Pays Non-Alignes relatives a "la Question Palestinienne" et a

"la Situation au Moyen-Orient",

Prenant note du Rapport du Comite des Nations Unies sur 1'exercice

des droits inalienables du Peupie Palestinien",
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Prenant note des rapports du Secretaire General des Nations Unies re-

latifs a 1'instauration d'une paix globale, juste et durable au Moyen-Orient

et aux efforts deployes dans ce sens,

Reaffirmant la legitimite de la lutte que nene le Peuple Palestinien

sous la direction de I1Organisation de Liberation de la Palestine en vue de re-

cuperer ses territoires et d'exercer pleinement ses droits nationaux,

Notant avec preoccupation que 1'alliance entre le regime sioniste

d'Israel et le regime d1Apartheid d'Afrique du Sud a pour but de maintenir la

politique terroriste et de liq.uid.er les Palestiniens et les Arabes. dans les

Territoires occup^s d'une part, et la majorite -noire -en- Afrique-.du Sud et _en

Namioie, d'autre part : .

1. REAFFIRMS toutes les precedentes- resolutions et recommandations

adoptees par la Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernement et le Conseil

des Ministres de 1'OUA, sui' la Question Palestinienne.

2. REAFFIRMS :

a) Les droits inalienables du Peuple Palestinian a retourner dans

sa patrie et a recouvrer ses biens en Palestine dont il a ete chasse ;

b) Les droits inalienables du Peuple Palestinien a 1'autodetermi-

nation sans ingerence etrangere et son droit de creer un Etat souverain en

Palestine.

3. SE FELICITE des resultats des travaux de la l8eme Session du

Conseil National Palestinien tenue a Alger du 20 au 25 Avril 1987, et en par-

ticulier de sa contribution aux efforts deployes en vue de parvenir a une paix

totale, juste et durable grace a un reglement juste de la question palesti-

nienne.



CM/Res-j093
'Page 3

k, CONDAMNE enerfdqucmcnt Israel, force 1'occupation, pour sa poli-

tique impitoyable et toutes ses pratiques racistes centre la population ara.be

dans les territoires Palestinians occupes, etant donne que ces politique et

pratique d1 occupation continue, d'expropriation des terres et cles ressources

en eau, d1expulsion, de detention arbitraire constituent une'violation fla-

grant e des normes du droit international et des conventions en vigueur.

5. DEMANDS au Conseil de Securite des Nations Unies de trouver' les

voies et moyens d'obliger Israel, force d'occupation, a mettre fin a son

occupation et a retirer ses forces des territoires palestiniens occupes, y

compris Jerusalem.

6. AFFIRME son adhesion aux resolutions kl6 (du 30 Juin I960) et

1*78 (du 20 Aout 1980) du Conseil de Securite des Nations Unies sur le statut

de la ville sainte de Jerusalem qui, entre autres, stipulent que toutes les

raesures legislatives et administratives prises par Israel, force d'occupation,

qui ont modifi§ ou visent a modifier la physionomie et le statut de la ville

sainte de Jerusalem, sont nulles et non avenues, et que ces mesures prises par

Israel constituent un serieux obstacle a 1'instauration d'une paix totale,

juste et durable au Moyen-Orient et une menace a la paix et a la securite inter-

nationales et qui, par ailleurs, demandent a Israel d'annuler de telles raesures.

7. SE FELICITE vivement de la diligence avec laquelle le Comite des

Nations Unies sur 1'exercice des droits inalienables du Peuple Palestinien

s'est acquitte de sa tache et se declare convaincu que le Secretaire General

des Nations Unies continuera a fournir toute I1assistance necessaire au Comite

dans 1'execution de la mission noble et humaine dont il a ete investi.

8. APPROUVE sans reserve 1'appel en faveur de la convocation d'une

Conference Internationale sur la Paix, conformenent aux resolutions 38/53 C du

13 Decembre 1986 et 1*1 A3 D du 2 Decembre 1983 des Nations Unies, avec la par-

ticipation a egalite et avec les memes droits, des membres permanents du Conseil

de Securite et des parties au conflit y compris 1'Organisation de Liberation

de la Palestine.
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9. DECIDE de continuer a soutenir le Secretaire General des Nations

Unies dans les efforts qu'il deploie pour mettre en oeuvre la Resolution

38/58 c.

10. EXHORTE LE CONSEIL DE SECURITE et en particulier ses membres per-

manents a assumer pleinement la responsabilite qui lui a ete confiee aux termes

de la Charte, et a accroitre son soutien et son assistance au Secretaire General

pour qu'il puisse convoquer la Conference Internationale sur le Moyen-Orient.

A cet egaud, M-Conference au Soramet de 1'Organisation de 1'Unite Africaine

exprime, 5 1'unanimite, 1'espoir que les membres permanents du Conseil de

Sec.urite, notamment ceux qui ne 1'ont pas encore fait, adopteront une position

favorable a la convocation de ladite conference.

11. DEMANDS au Secretaire General de 1'OUA de suivre 1'evolution de la

situation concernant la Question Palestinienne et d'en faire rapport a la pro-

chaine session ordinaire du Conseil des Ministres de 1'Organisation de 1'Unite

Africaine.



CM/RES. 1094 (XLVI)

RESOLUTION SUR LA SITUATION DES CAMPS

PALESTIN1ENS AU LI BAN *•

Le ConseiI des Ministres de I'Organisation de I"Units Africaine,

reuni en sa Quarante-sixieme Session Ordinaire a Addis Abeba, Ethiopie

du 20 au 25 juiI let 1987,

Reaffirmaht son soutien indefectible au -peuple palestinien dans

la lutte qu1 i I mene pour recouvrer ses droits inal(enables a une patrie;

Condamnant energiquement le siege des camps palestiniens au Liban

Considerant que les camps palestiniens constamment assiegSs et
, 'i

assujettis a diverses privations, alors que par ailleurs Israel continue

a effectuer des raids centre ces camps par voies terrestre, maritime et

aorienne, perpetrant ainsi des massacres odieux, en execution d'un plan

etabli et x;e, au mepris des principes du droit internationeI;

Rappelant la resolution des Nations Unies sur la protection des

refugies palestiniens dans les pays arabes d'accueil, la Declaration Uni-

versal le des Droits de I'Homme ainsi que la Convention de Geneve de 1949,

1. REAFFIRME les termes de sa resolution precedente CM/Res.1087

(XLV).

2. EXPRIME sa profondo preoccupation devant les attaques tragiques

les".' camps palestiniens destinees § detruire ces camps et de disperser

lours habitants par la force ;
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La Council don l'iint:-;tror-.; do .1 ' Or^aninat:! on (Jo " I 1 Uni t / - Africa:! n> .• ,

rouni on :;a 4f>c] 10 ooraxi.on Ord. inn. j re du 20 nu 2 l > ;juillet 198 7 a Add:u;

Abeba,, Ethiopia,

Pr of oridonont j )ro oo cupd p,ir In Mour:.;uito ot 1 ' intaiiLjixica Lion d.o i ,_i

^•uorro (;riti'o 'J. 'Ir;:uj ot 1 ' l r f . ik at ;;o;; j-o j > o r'ausaions uur lo. r.o'curito ot I;.;

nta,"hilito daiiH uno ro;
r;:i on voi.oino do 1 'Afriquc,

I) o p 1 o r ant ;o r o i o i ̂  1 6 1 10 n t quo lot; doux i>ay:.; nubissorrl do . lourdou

parton on rosDOurco;; l i u i u d n o u o I, i Lo.tor:i all or; h C ; ; L U G ( c u ' 1. , jK)U ' r : ; id t ^ -

ot do 1 ' iiitcnsif icr.tion ('.o In r- juarro,

Rappclcint 1'appo]. tU; In Ooiii 'oroiico dor; Giiof;- ; d M ^ L r v L o t do G-ouvor ih ; -

!;.c;rit do 1 ' QUA o::]. ;ort;.int in- iO( : i ; : . t « ; ; i lo/it lo:; bo".l 1 i^orniit:; a aol/trt; f in

a c(;tto /pj(/rt"o ot ovi toj ior d ( ; n .Tn ' / ' t ^o l . j /L j ui i;.; on V M O d ' iur, tau i\! i ' 1:.:. ion.i.x,

So f olicitaiit du rolo pc;:;ltii' ;jout' par IC.JG I'ltatn ;'.fi'ioaino i ̂ r: ib ro ; . ;

du Gonscil do ooonri Uo nu cour:.; d o ; ; t'i'avaux du Conuo'il qi.ti out alxniti

a 1'adoptioii do r;a j ' l ' con to !•(' nolut.i on suj1 1; i, /..^uorro l.r'an/lrak .

1. ACCUEILLIi; rAVO]L'd3LMlEKT la n' solution '/j8 du. G O I L ; : < i] do t-Joeurili'. ,

du 20 juillot 1907;

2. ])}«[A1NJ3E nu occrotn:in: GJ.no.f;il do J ' ( J [ J A d ' xnl 'ori 10 ;: Jo - IV.' ; j . i u > ; . i.

du Conuoi.l d ( ; o:'our:i tc ; o t } c ooc f( ' t , ; i.i ro ( J ( ' . i n ' r n l . do-;.; M; ; / l ; j ( j n r j U i i J ^ :

du contoriu do- J.;.. a i ' i a io - j iLo- rc 'solut j .ov1 c; t do in au! ;; L U i i l o u o r ; M i x d. >o\

Gouvornc,1! 1011 1 n o one (jr n o o ;

3. DECil/J^DE on outre nu Socrotnii'u Gonoral do 1 'OUA di: tonir J o C O I U H . - L.

iruorno do I1 avolution d - j la situatioii.



CM/Res.1096 (XLVI)/R:v.1

RESOIiinflON

SUR LA SITUATION AU HOYEM-ORIENT *

Le Conseil des Ministres de 1'Organisation de 1'Unite Africaine,

reuni en sa quarante-sixiatne session ordinaire a Addis Abeba9 Ethiopie,

du 20 au 25 Juillet 1987,

Ayant examine le rapport du Secretaire General de 1'Organisation de

,1'Unite Africaine sur la situation au Moyen-Orient, contenu dans le document

Nc. CM/1431 (XLVI) -Rev.l,

Guide par les principes et les objectifs stipules dans les Chartes de

1'Organisation de 1'Unite Africaine et des Nations Unies ainsi que par la

determination commune des peuples africains et arabes a lutter ensemble pour

la sauvegarde de leur liberte,

Notant a/vec preoccupation que la collusion entre le regime sioniste et

le regime d'Apartheid de 1'AErique du Sud vise a poursuivre la politique de

terrorisme et de liquidation d'une"-par.t, des Palestinians ,e;t des iaratfes et

d'autre part, la population noire largement majoritaire en Afrique du Sud et

en Namibie,

Pleinement conscient du fait que le soutien apporte par certaines

puissances notaoment les Etats-Unis d'Amerique a Israel et a 1'Afrique du Sud

leur 'permet de poursuivre leurs agressions et les encourage a perpetrer des

actes de terrorisme,

1. REAFFIRMS toutes les resolutions precedenment adoptees par la

Conference des Chefs d'Etat et par le Conseil des Ministres de I1QUA ainsi

que son soutien total et effectif au peuple palestinien sous la direction

dyhamique de son saul et unique representant, 1'Organisation de Liberation

de la Palestine i

2. EXPRIME sa profonde preoccupation vis-a-vis de la crise qui sevit

au Moyen-Orient sur la question -de la Palestine qui est au coeu de cette crise ;

3. EXPRIME egalement sa profonde preoccupation vis-a-vis de la

politique sioniste d'agression et d'expansion et vis-a-vis des puissances

qui soutiennent cette politique ]
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Le Conseil AFFIiME en outre la necessite imperieuse de mcbiliser .:' 'urgence

tous les efforts pour la recuperation de tous les territoires palestiniens

et arabes occupes, dont la ville de Jerusalem, les Hauteurs du Golan en

Syrie et le Sud Liban .;

4. CONDAMNE energiquernent la collusion entre Israel et 1'Afrique

du Sud et leur cooperation dans divers donaines, notarnraent dans le domaine

nucleaire qui constitue une menace pour le continent africain et pour la

region du Moyen-Orient. En effet, 1'installation car Israel de missiles

nucleaires sur les Hauteurs du Golan et dans le desert de Neguev represcnte

non seuleraent une menace "directe" pour les pays arabes de la region, mais

egalement pour la paix et la securite en Afrique.

** 5. RECOMMANDE aux Etats membres de renouveler leur ferine determina-

tion a ne pas etablir ou retablir des relations diplomatiques avec Israel,

cctaplice inconditionnel de 1'Afriqute du Sud ;

6. CONDAKNE vigoureusement les accords conclus separement ainsi

que les engagements pris individuellement qui constituent une violation

flagrante des droits du peuple palestinien de retourner dans sa patrie,

d'exercer son droit a 1'autodetermination et a la souverainete totale, et CONSIDERS

que tout accord sur la question de Palestine est nul et non avenu tant que 1'OLP

n'y est pas associee ;

7. APPROUVE la tenue d'une Conference internationale dans le but de

trouver des solutions aux probleaes du Moyen-Orient dont le probleme principal

est celui de la Palestine, sous 1'egide des Nations Unies et avec la partici-

pation de toutes les parties concernees, y compris 1'OLP et les Etats membres

permanents du Conseil de Securite, et ce, sur le neme pied d'egalite et sur la

base des resolutions de 1'ONU relatives a la question palestinienne et au

Moyen-Orient ;

8. REPRCiUVE la collusion entre le regime sioniste et le regime raciste

d'Afrique du Sud et APPELLE tous les Etats membres a intensifier leurs efforts,

pour faire face a ce danger, et a renforcer la lutte centre le sionisme et

- 1'Apartheid.

** Reserven-. iaiseo par le Liberia, le^Togo et le ZP.-V-.
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9. CONDAMNE ENERG1QUEMENT les massacres perpctres centre le peuple

Palestinian dans les camps situes au Liban, et DEMANDE aux parties concernaes,

a 1'Organisation des Nations Unies et au gouvcirneraent libanais d'asaumer

laurs responsabilitos, da tnettre fin a ces actions et d'assurer la protection

des camps palestiniens et la securite de leurs habitants ;

10. REND HOMMAGE au peuple libanais pour les efforts qu'il consacre a

la lutte centre les agressions du regime sioniste d'lsrael et REAFFIRMS

1'independance du Liban et sa souverainete ainsi que 1'integrite de ses

territoires ;

11. DEMANDE au Secretaire general de I1QUA de suivre I1evolution de la

situation au Moyen-Orient et d'en faire rapport a la prochaine session ordinaire

du Conseil des Ministres de 1'OUA.

* -Reserves emises par la Cote d'lvoire et le Cameroun
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E INTERNATIONALE

EN FAVEUK DE SANCTIONS CONTRFi L* AFRIQUE DU SUD

Le Conseil des Minis tres de 1 'Organisation de 1'Unite

Africaine, reuni, en sa Quarante-sixidme session ..ordinaire a

Addis Abeba, Ethiopie du 20 au 25 juillet 1987.

Se referant ay chapitre VII de la Ch£rte des Nations Unies

sur 1 ' application des sanctions obligatoires;

• Considerant la resolution No 6/87(XLIl) de la Quarante- .

deuxie'me session du Conseil des Ministres des pays d'Afrique, des : . :

caraibes et du pacifique (ACP) sur la situation en Afrique australe,

Notant avec satisfaction que des :Etats extra-africains -se sont

engages a entreprendre des actions de nature a intensifier la campagne
anti-ap.arthe.id par 1' application de sanctions centre 1'Afrique du Sud,

Se f elicit ant tout particulierement de 1 ' appel lance -par

le Conseil des Ministres des ACP d'accroitre 1' assistance humanitaire

aux refugies, aux mouvements de liberation natioiiale ainsi qu'aux .pays

voisins de I1 Afrique du Sud et a ceux de la Ligne de Front,

Encourage par les rnesures de boycott age adoptees par les

mouvements anti-apartheid dans le monde et par les syndicats europeens

centre le regime raciste d' apartheid,

:Fortement preoccupe peir le fait que la GEE a accorde 1 ' accredi
tation a 1 'Ambassadeur d'Afrique du Sud raciste au mepris total de la

campagne destinee a isolcr le "regime de I1 apartheid,

Se f elicitnt,. de 1' initiative du Gouvernement de la Suede
iiiterdisant tout commerce avec I1 Afrique du Sud et la Namibie

et par les mesures legislatives prises par les Gouvernements de Hollande

et de Norvdge, ainsi que par le Congres des Etats-Unis d'Amerique
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Se felicitant en outre de 1'intensification de la campagne de sensibilisation

et de mobilisation menee centre I1Apartheid par certains Etate membres sur le continent,

Notant la decision du Conseil des Ministres des AGP de convoquer un Conseil

Extraordinaire des Ministres des Affaires Etrangeres consacre a la situation en

Afrique Australe,

Se felicitant egalement de la poursuite de la campagne internationale anti-

apartheid en faveur de 1'imposition de sanctions globales et obligatoires centre

1'Afrique du Sud,

1. DEMEURE CONVAINCU que I1application des sanctions globales et obliga-

toires centre 1'Afrique du Sud peut 1'amener a renoncer a sa politique d'apartheid ;

2. PREND NOTE de la resolution No.6/87 (XLII) de la 42eme Session ordinaire

du Conseil des Ministres des ACP tenue du ....... au ...... sur la situation en

Afrique Australe ;

3. SE FELICITE de la decision du Conseil des Ministres des Pays ACP de

convoquer une session extraordinaire du Conseil sur la situation en Afrique

Australe et de 1'appel c;u'il a lance aux Etats membres pour qu'ils augmentant

leur assistance humanitaire et toutes autres formes d'assistance aux refugies,

aux raouvenents de liberation en Afrique australe, aux Etats voisins d'Afrique du

Sud et a ceux de la Ligne de Front ;

4. DEPLORE le fait que les sanctions econoiaiques selectives imposees par

la Communaute Economique Europeenne n'ont pas eu I1impact voulu sur le regime

•raciste de 1'Afrique du Sud, et EXHORTE la CEE a apporter son soutien a 1.'impo-

sition B^ sanctions economiques globales et obligatoires centre 1'Afrique du Sud

raciste ;
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5. CONDAMNE le fait pour la GEE d' avoir accorde 1'accreditation a

1'Ambassadeur de 1'Afrique du Sud raciste au ne'pris de 1'opinion

publique Internationale dirigee contre 1'Apartheid;

6. FELICITE tons les Gcuverneinents et notamment ceux du Danemark,

de la Suede, des Pays-Bas et de Norvece ainsi cue le Congres des

Etats-Unis d'Amerique qui ont pris une action courageuse et

louable en faveur des sanctions contre 1'Afrique du Sud raciste ;

7. FELICITE de meme les mouvements anti-apartheid dans le monde, les

Syndicate des Travailleurs europeens pour leurs actions contre

1'Afrique du Sud et les encourage a intensifier la campagne et le

boycottage du regime de 1'Apartheid ;

8. DEMANDE au Secretaire General de coordonner :
?- *

a) la tenue d'une reunion des Groupes Africains

anti-apartheid sur la situation qui prevaut en

Afrique Australe ;

b) llor^anisation de Seminaires re^ionaux en Afrique

sur la lutte en Afrique Australe„

9. DEMANDE aux Etats meinbres d1intensifier la canpagne de sensibilisation

sur I1apartheid et sur la lutte en Afrique Australe, en particulier

celle inenee par les feranec et les jeunes,

10. INVITE les Gouvernements des Etats-Uniss du Koyaume-Uni et de la

Kepublique Federale d'Allemayne a soutenir 1'appel lance par la

Conmiunaute Internationale en faveur cles sanctions globales et

cbligatoires contre 1'Afrique du Sud-, conformtment au chapitre

VII de la Charte des Nations Unies ;

11. DEMANDE au Secretaire General de presenter un rapport a la prochaine

session du Conseil des Ministres sur la mise en oeuvre de la presente

resolution.
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RESOLUTION SUR LA PQURSUITE DES INTERVENTIONS

MILITAIRES ET INGERENCES AMERICATUES EN

REPUBLIQUE POPULAIRE D*ANGOLA

Le Conscil des Ministres de 1'Organisation de I1 Unite Africaiiic

reuni en sa .Quarante-sixiene session ordinaire a Addis-Abeba, Ethiopie

du-20 au 25 juillct 198?,

Consider ant 1'appel lance par la Vingt-et-uiiiene session
ordinaire de la Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernenent au
Congres des. .Etat s-Unis, pour quo celui-ci "veillc a ce que 1'Abrogation

de I'Anendenent Clark n'ouvre pas la voie a une inference indirecte ou

directe des Etats-Uiiis dans les affaires interieures de la Republique

d1 Angola". . » - ,>..., .-^-,.-.-^p.;.•-.,- . .:, ' I

Considerant en outre le vote au Senat des Etats Unis, :de 198?
en faveur de 1'inposition de Sanctions Ecoiioniques contrc 1'Angola, et
la poursuite de livraison d'arues, par 1'Adninistration Reagan, aux

bandits de I1 UNITA en Angola,

RappGlaj.it les dispositions de la Declaration des Nations Uhies, dc
1970, sur les liens d'Ariitie elitre Etats aux terries de laquelle, "aucun
Etat ou groupe d'Stats ii'a le droit d'intervenir directenent ou .indi-

rectenent, pour quelquc raison que ce soit, dans les affaires interieures
ou exterieures d'uii autre Etat".

Rappelant par ailleurs la declaration de la Vingt-et-uniene

Session Ordinaire de la, Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernenent
qui stipule que : •
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(i) Tout soutien finaneier, nilitaire, logistique en

favour des cnnenis du Peuple Angolais venaiit de
n'iriporte quel Gouvernenont, groupe d'individus ou

ago nee gouvernenentalc, soit directenent oil indirecteaent,
serait considere cnnne une violation grave de la

Declaration de 1970 sur les Liens d'Anitie eiitre Etats,
et des dispositions des Chartes de I1Organisation de
1' Uni t e /if ric aine, e t Nat! on s Uni e s;

(ii) Toute ingerence ouverte ou voilee de 1'Atierique dans les

affaires de la Republique Populaire d'Angola, et ce
'directenent ou par des tiers, serait consideree c.ooae
un actc hostile centre 1'Organisation de I1Unite
Africaine, -et , ••••.-. -----^•^••-•- ••••••• - - ..-,--^-. - - .•• ,..,.,:«,•*-----,--.-•

(iii) Toutos iiouvelles operations clandestines centre 1'integrite
tefritoriale de la Republiquo Populaire d 1 Angola consti-

tuera.ient une ingerence flagrante dans los affaires

inter!cures de la Republique Populaire d1Angola qui se
reserve le droit de prendre toutes nesures qu'elle

jugcra necessaires.

Not ant le riepris que no cesse de nanif ester I1 Adriini strati on

Reagan vis-a-vis de la declaration de la Vingt-et-uniene Session Ordi-

naire de la Conference des Chefs d'Etat et de~ G-ouverneiient et sa vio-

lation flagrante des principes • du Droit International regissant^ Ijs
relations entre Etats,

Considerant quo I1Adninistration Reagan et 1'Afrique du Sud
Raciste continucnt de fournir du nateriel nilitaire, d'apporter un
soutien logistiquc aux bandits arnes sur le territoire de la Republique

Populaire d1Angola ct d'echanger des infornations secretes sur les
Mouvenents de Liberation. Nationalc de 1'Afrique Australe,
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Notant oil outre quo la Declaration do Luanda et le Programme

d'Action du Conscil dos Nc/tions Uiiics pour la Naiiibie do liai 1987

rejcttent dans le. paragraphc 24 du docuncnt VAC/131/1987/CEP.46/Ref. 1

les tentatives dc 1'Afrique du Sud et des Etats-Unis d'Auerique visant

a etablir uii "lic.n" olitre la nise en ouvre de la Resolution 435/(l978)

du Conseil de Securite et des problenes etrangers a la question, en

particulier la presence des troupes cubaines en Angola,

Encourago par la visite du President du Sous-Conite de la

Chanbre des Reprosentants des Etats-Unis sur les Affaires Africaiiies

et deternine a nettre un terne a 1'ingereiice continue de 1'Aclninistration

Reagan dans les affaires iiiterieures de la Reputlique Populaire d'Angola |

1. COKD/il'.INE I1 Adriini strati on Reagan pour son iiigerence

flagrante et inacceptable dans les affaires interlLeures de

la Ropu"blique Populaire d'Angola et pour sa soi-disant

politicrac d ' eiigageneiit construetif?

2. SE FZLICITS de la visite en Republique Populaire d1Angola

du President du sous-conite de la Chanbre des representants

du Seiiat aaericain sur les affaires africaines et de sa

determination ct'Crganiscr des debats sur 1' iiigerence • des

Etats-Unis d'Anerique dans les affaires iiiterieures d'e cet

Etat nenbre,

3. RE/0?I?irJ.IE les dispositions de la declaration des Nations

TJnies dc 1970 sur les relations anicales elitre Etats qui

stipulc que "cliaque Etat a le droit inalienable de choisir

ses syDter.es politique, ecoiioniquc, socicil et culturel

sans qu'un autre Etat lie vieiine s'iiigerer sous quelquc

fornc quo ce soit dans ses affaires iiiterieures".
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4. REJETTE CATEGORIQUEMENT URE FOIS DE PLUS tout lion

e lit re 1 ' indepeiidance clc la Nauibie at la presence

des troupes cubaines en Republiquc Populaire d 1 Angola

et REAJTIRME que la presence des troupes cubaiiies dans

ce pays ou lour retrait 110 peut etre decide que par

1'Etat souverain de la Republique Populaire d' Angola.

5- DECIDE o^u'une delegation conposee de trois ninistrcs des

affaires etrangeres ct du Secretaire general effectue

d'urgcnco une nission de seiisibilisation aupres du

Congres anericain sur I'ingerence des Eta,ts-Unis dans

les affaires intericures. do la, Republique Populaire

6. DMviAHDE au Secretaire gorier £.1 de sounettre un rapport

sur lr, :v.iso en oeuvre des dispositions contenues dans

le~paragraphe 5 du dispositif de ladite resolution.

Reserves emises par la Tunisie sur I1utilisation du term

"Administration Reagan".
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RESOLUTION SUR L'AFRIQUE DU SUP

Le Conseil des Ministrep de 1' Organisation de 1'Unite Africaijae

reuni en sa ^uarante sixiene session ordinaire du 20 au 26 Juillet

198? a Addis-Abeba, S'hiopie,

Ayant entendu les representants des mouvemente de Liberation Na-

tional© et examine le rapport du Comite de Liberation ,

Considerant 1'intransigance persistante du regime de Pretoria

et son mepris pour 1'opinion publi-~ue Internationale oui preconise

1'eradication totaie du regime d1 apartheid et con remplacement par une

societ.£,,id«?mocratirme non raciale dans une Afrieue du Sud ,unie ;

Notant avec une profonde preoccupation la recente reinstauration

et I'extention par I'Afri^ue du Sud raciste de 1'etat d'urgrenpe ainsi

rue le balllonnement de la presse, les violentes repressions^ la

detention sans jugement, la torture et le massacre de milliers

d'hommes, de femmes et d'enfants ;

Considerant cue les elections r4servees aux seuls blancs

organisees tout recemment par le regime de 1'apartheid, nouvelle

preuve de 1'opposition obstinee de Pretoria au principe de 1'auto-

detemnination, ne peut cu 'exacerber la situation deja explosive en

Afrirue du Sud ; ;

Indierne par 1'escalade du terrorisme d'Etat auouel se livre le

regitre de pretoria, notanment la violation 1 ' iritsprite terrxtoriale des

pays voisins tels ~ue le Royaun'-e du Sva^iland ou les valets du regime ont

recemtnent enleve d'eminents patriotcs comme Ibrahin Ismael Itorahi™,

Priscilla Nyanda et autres ~ui lan^iissent actuellement dans les geoles

de 1'apartheid, et ont assassin*5 Cassivis Ma^e, nembre du Comite executif

de 1'ANC ainsi ^ue dix autres patriotes 5

Considerant les tentatives actuelles du regime raciste de

1'Africue du sud visant a creer des groupes fantOches "u'il compte

manipuler en vue de la nise en oeuvre de son pretendu processus de

negociations et donner ainci 1'impression de procsder a des chan/reroents

tout en pr^servant lee fonde«nejvts m^merde la domination blanche ;



Convaincu que K: regime le l'ret..ria re:;tt: attache a l:i doctrine de la suj.re-

matie blanche et a 1'utilisation de sa puissance.' militaire afin de perpetuer

It- statu ;juo ;

Rappclant la resolution du Conscil de Securite des Nations Unies <jui

stipule entre autrc que 1e systeme du g^uvernerncnt par La majority, base sur le

principe du sufCra >e universal dans uno Afrique .hj Su-' uniu peut conduire a unc

solution juste; ot iiur.ibli! °

Considcrant la priso i'.c position anti-raciste des Mouvements dt: Liberation

Nationaleve:n particulicr le Con,',ros National Africaiu (/VNC) dont lc plan directcur

politiquc - La Chartc: sur la Liberte - adoptee Lc 26 juin 1955 stipule, entre

autres, que "1'Afrique du Sud appartient a tons ceux qui y vivent - noirs et blancs

et aucun gouvernement ne peut pretendre y detenir !>.' pcHivoir si celui.-ci n'eiuane pas

de la volonte du peuple tout entier ;

Encourage par la recente reunion Lt-nut: a Dakar, Senegal. s du 9 an 13 juillet

1907 regroupant les representants de 1'ANC et un Croupe d'Afrikaners Liberaux,

1. CON DAMN}1', 'ner; .iqueraeui K rvv.^iine i'.e ;:ret(jria i.-our avoir instaure

1'etat d'urgence permanent en Afrique du Su.!v bail lone la presse t.t maintenu en

detention, torture et execute :>ouiniairement des militants anti-apartheid ,

2. CONDAMNK UNE FOIS DF, i'LUS le re;-,ii;ie ,!e 1'Apartheid pour ['intensification

des activites de destabili.sation t:t des ac.ttis !''i.^ression perpetres quot idiennement

centre les pays voisins ;iar Si.ai armee fasclste et la horde de bandits armes qu'il a

creceet soutient :;

3. CONDAMNE avec la derniere viguciur 1'Afrique d.u Sud raciste pour avoir

viole I'inter^rite territorial e du Swaziland, et dumande a la Cuiiununaute internationale,

tout particul itrenient. au Secretariat d.u Commonwealth et -nix Nations Unies, d'cjbl.iger

le regime de Pretoria a liberor sans conditions, ISralum Isaiael Ibrahim ^t L;riscilla

Nyanda ;
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4, CONDAMNE par ailleurs 1'Afrique du Sud raciste pour Ics recentes

elections organisees sur une base raciste exclusivenent reservee aux blancs,

la-reinstauration de 1'etat d'urgence, le maintien en detention des dirigeants

politiques, ce qui constitue une preuve flagrante de son opposition a une

solution pacifique du probleme de 1'apartheid 5

5. DEMANDE'la liberation immediate et inccnditionnelle 'de ''Nelson

Mandela et de tdus les autres prisonniers politiques en Afrique du Sud et en

Namibie ; - : -.-,
< ••"•••• ".;' "*''•' •• • '''''' • - .. • .

. - . , . . , . . .6.- DEMEURE;;convaincu'que 1'isolenent total .du. regime de Pretoria et

1*imposition de sanctions cohtre ledit regime constituent les seuls taoyens

pacifiques de parvenir a une solution du conflit en Afrique Australe,;'

7. FELICITE les Mouveraents anti-apartheid.et les parlementaires a

travers le. monde- ainsi que ceux qui ont contribue a la promotion de la cainpagne

Internationale en faveur de I1imposition de sanctions centre 1'Afrique du Sud

raciste, et les exhorte a intensifier les louables efforts qu'ils deploient ;

., -8. FELICITE par ailleurs toutes les organisations non gouvernementales,

les partis politiques, les gouvernenients et toutes les personnes qui''ont pris part

au 75eme,anniversaire de 1'ANC, lance un appel & I'ensemble de la cotrmunaute
• ^ i

Internationale afin qu'elle accorde son soutien politique et materiel au programme

de commemoration, en particulier a la prochaine conference de solidarite prevue

pour Decembre 1937 dans un des Etats de la Ligne de Front;

9. EXHORTE les Etats membres a user de leur influence lors des prochains

sommets francophone et du Commonwealth pour amener la communaute Internationale

a apporter son soutien a la campagne en faveur de 1'imposition de sanctions

coordonnees et effectives contre 1'Afrique du Sud racists;

10. REAFFIRMS la legitimite de la lutte sous toutes ses fornes y compris

la lutte arnee pour la recuperation du pouvoir par le peuple d'Afrique du Sud,

1'exercice de son droit a 1sautodetermination et 1'instauration d'une Alfrique

du Sud democratique, unie et non fondse sur la race °
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a 11. DEMANDE an ;<roupe africain a 1' OKU ;u'ii continue h oeuvrer en vuu

d'smener le Conseil de Securite a imposer • cl'cs sanctions ^IdbaLes et obli[r;atcires

contre 1'Afrique du Sud raciste ;

12. SE FELICITE de la reunion qui s'est tonue a Dakar, Senegal, du 9 au

13 juillet entrc 1'ANC et les Afrikaners liberaux d'Afrique du Sud ;,

13. CONDAMNE.les couverneuents des Etats-Unis, de la Grande-Bretagne

et de la Republique Federale d'Allemagne pour le veto et le vote negatif qu'ils

ont opposes au Conseil de Securite contre 1.'adoption du prajet de resolution

preconisant I1imposition de sanctions selectives et globales contre 1'Afr'ique

du Sud raciste. *

14. REND HOMMAGE aux Mcuvements de Liberation Nationale, en particulier

-.au Congres National '̂f'ricain, pour I1 intensification de la lutte armee ;

15. DEMANDE au Secretaire General de 1'OUA de veiller de pres a la

mise en oeuvre de la presente resolution en presentant un rapport circonstancie

aux instances de 1'OUA a chaque fois quo la necessite 1'exiyera sur la

situation prevalant en Afrique du Sud et de communiquer aux Secretaires generaux

de 1'ONU et du Commonwealth le texte de ladite resolution.

Ri'servos ^ ; la Tunisie,
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ItESOLUIION SUE LA QUESTION DEj L1 ILE COIIOEIENNE

•»PE MAYOTTE

Le Coiiseil des Ilinistres de I1 QUA reuiii en sa quarante sixiene

session ordinaire a Addis Abets, du 20 au 25 juillet 198?.

Ayant eiitendu la Declaration du Chef de la Delegation de la

Republique Pederale Islaiiiq_ue des Coraores suge._: I1 evolution de la question

de 1'Ile Comorienne de Mayotte,

Arrant examine' les rapports con.ten.us dans les Doc.01.1/1427 (XLVl)

part II,

Rappelant les resolutions pertinentes de 1'OUA sur la question

de I1 lie Conorieime de Mayotte en particulier la resolution CIJ/Res.

1051 (XLVI)', '" " ' ' ' " ' "" '* '

Rappelant en outre les resolutions et decisions pertinentes de

1'ONU, du Mouveneiit des Non-Alignes, de la Conference Islanique et

de la Ligue des Etats Arabes,

Rappelant enfin Ic programme d 1 action recoomaiide par le Conite

Ad-Hoc des sept de 1' OUA contenu dans le Doc.Cttee 7/I/layotte/Rec 1-9

(ll) adopte a l.ioroni en noveribre 1931,

_Reiterant la legitinite des revendications du gouveriiemeiit

coniorien quant a la reintegratioii de I1 lie conorienne de Ilayotte

dans la Republique JTederalc Islanique des Comores,

Gonscieiit do I1 iiisecurite prevalarit dans la region, du fait de

la presence et du controle de 1'Ile conorienne de Ilayotte par la

Prance,
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Exprinant sa preoccupation face a 1'intransigean.ee nanifestee

par le gouverncncr't francais vis-a-vis des revondic;.,tiovis legi tines

du gouverrienent conorien G T dec resolutions pertinontcs dc 1 'OUA,

dc I 1 OKU, dc I1Organisation do la Conference Islanxque ct du la Ivigue

dc 3 Etats Ar abes 5

Peplorant 1'initiative prise par les autorites franchises d'inviter

a des jeux des jeun.es do 1' Ocean-Iiidien I1 lie Conoriennc do Llayotte

en tarit qu'eiltite Separec de la depublique Federale Isiamique des Comores,

1. RE '̂1'IBI'.'IE la souverainete de la 'RFI des Comores sur I1 lie Comorienne de

Mayotte.

2. REAPFIIS:IE c^alenent oa solidarite avcc le peuple conorien dans

sa determination a rccouvrer son unite politique et a defendre sa souve-

rainete nationale et son integritc territoriale;

3. PREND ACTE du rapport contenu dans le Doc. ClVH27 (3CLVI) part II;

4. INVITE tous les Etats ue^-bre's de I ' O U A a tout uettre en oeuvre

individuellenent et collectivenent;, not£innent en me riant une canpagne

de pressions Liediatiques en vue d'ainener la France a restituer

au plus tot I1 lie Conorienne de Mayotte a la RFI des Comores;

5. INVITE egaleiient toug les Etats nenbres a entrepreiidre des

denarches individuelles et collectives aupres de differcnts groupes

de pression en France en vue d'inforner et d ' alerter I1 opinion publiq_uc

francaise et Internationale sur la question de I'llo Conorienne de

Mayotte afiri d ' cuuener le gouverneuent francais a rerioncer a son occu-

pation illegale do I1lie;
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6. LANCE uii appel a tous les Etats ncr.ibres de I1 QUA ot a la

Conaunaute Internationale pour qu'ils condannent et rejottent cate-

goriqueaent toutc nouvolle fome de consultation qui pourrait etre

organisee par la Franco en territoirc conorien de Mayotte sur le

statut international legal de I1lie, puis que le referendum d'auto-

deteraination tciiu le 22 deceabre 1974 deaeure la seule consultation

valable applicable a tout 1'archipel ;

7. LANCE egaleaent un appel a tous les Etats neabres de 1'OUA

et a la Coaaunaute Internationale pour qu'ils condannent et rejettent

toute initiative qui pourrait etre prise par la Prance pour faire

participer I'llo Conorienne de Mayotte a des aanifestations ,. ou celle-
' *

ci serait distin.̂ e'Q do la Republique Pederale Islanique des Coaores ;

8. CHARGE le Coaite Ad-Hoc dec sept cle 1' QUA sur la question de

I1 lie Coaorienne dc I.Iayotte ainsi quo le Secretariat General de

poursuivre les "efforts deja engages et I1 elan donne a la suite de la

rencontre avec les autorites franeaisos, en vue du retour dans les

aeilleurs delais de I1lie Coaorienne de Mayotte au sein de la RPIC ;

9. DSIANDE quo la question de 1'lie Coaorienne de Hayotte reste

inscrite a 1'ordrc du jour de toutes les reunions de I1QUA, des pays

Noii-alignes, de la Ligue des Etats Arabes et de la Conference Islaaique

et ce, jusqu'a ce que 1'Ile Coaorienne de Mayotte scit rcstituee a

la Republique Pederalc Islaiaique des Coaores.
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4. CONDAMNE energiquement les activates nucleaires de 1'Afrique clu

Sud raciste et toutes autres formes de cooperation avec le regime raciste . ,,

dans le domaine nucleaire, compagnies, institutions ou Etats quelques qu'ils

soient ; ., . . .

5. INVITE tous les Etats ainsi que I'ensepib.le .de la-'Cbmmunaute-'-interna-

tionale a entreprendre les actions necessaires;pour assurer la raise en oeuvre

de ladite Declaration, et en tcute priorite a adopter a cette fin les mesures

suivantes :

(i). S'abstenir de toute forme de cooperation avec 1'Afrique ,du

Sud, dans IQ domaine nucleaire '5

(ii) Considerer le Continent africain ainsi que les territoires

environnants comme zone denuclearisee et a respecter scrupu- •'

leusement cette disposition •

(iii) S'abstenir d'acheter de 1'uranium au regime raciste

d'Afrique du Sud.;

6. INVITE tous les Etats membres a soumettre au Secretaire General

de 1'OUA leur point de vue et leurs commentaires sur la mise en oeuvre de

ladite Declaration et a lui sburaettre un projet de convention ou de traite

a ce sujet ;

7. DEMANDE au Secretaire General de 1'OUA de suivre attentivenient

1'evolution de la question et d'en faire rapport »vu Constril dts
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RESOLUTION SUR LA DENUCLEARISATION DE L'AFRIQUE

Le Conseil des Ministres de I'Organisation de I'Unite Africaine. reuni en

ss quarante-sixieme session ordinaire du 20 au 25 juillet 1987. a Addis Abeba, Ethiopie;

Rappelant la declaration de la Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernement

de I'OUA relative a la Denuclearisation de I'Afrique AHG/Res.1 1 (I] adoptee lors

de sa Premiere Session ordinaire tenue au Caire [RAE] en juillet 1964;

Aysnt a I'esprit les resolutions CM/Res.3 fl). CM/Res.2B CM) et GM/Res.718

(XXXIII] adoptees par le Conseil des Ministres de I'GUA lors de ses Premiere. Deuxieme.

et Troisieme Sessions ordinaires respectives:

Ayant egalement a I'esprit lea resolutions pertinentes adoptees a'cet egard

par I'Assemblee Generale des Nations LJnies aux termes desquelles cette derniere

invite tous les Etats a considerer le continent africain et les territoires environnants

comme zone denuclearises conforrnement a la Declaration de I'OUA. et aYespecter

scrupuleusement cette disposition;

1. REAFFIRMS sotennellement les objectifs de cette Declaration sur le

denuclearisation de I'Afrique;

2. REAFFIRMS sa ferme conviction que la mise en oeuvre de la Declaration

contribuerait considerablement a empicher la proliferation des armes nucleeires

et a promouvoir la paix et la securite tant aux niveaux regional qu'international;

3. EXPRIME SA PROFONOE PREOCCUPATION sur le fait que I'Afrique

du Sud se soft dotee d'armements nucleaires, et poursuivre la fabrication de tels

armements en violation flagrante des dispositions de la Declaration sur la Denuclearisation

de I'Afrique;
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RESOLUTION SUE LES TRAVAUX D£ LA PRBIHERE SESSION

EXTRAORDINAIRE Eg DE LA 1)1X1 EE.IE SESSION DE LA CO£3MISSION DU TRAVAIL

DE L'OUA

Le Conseil doc, Uinistrcs de 1' Organisation de I1 Unite Africaine,

reuni en sa Quarante-gixiene Session Ordinaire du 20 au 25 juillet 1987

a Addis Abeba, Ethiopia, •

Ayant recu ot cxanine le rapport du Secretaire General de I1 QUA

sur les travaux de la Preni ere Session Extraordinaire ct de :la Dixiene

Session Ordinaire do la Connission du Travail de 1'OUA - Doc. 014/1443

(XLVI), . . . . .

Not ant avcc satisfaction les resultats satisfaisants de la Preniere

Session Extraordinaire et de la Dixiene Session Ordinaire de la Con-

niission du Travail. d c l

1. /iDOPTE les rapports, la Declaration et les resolutions de la

Preniere Session Extraordinaire et de la Dixiene Session Ordinaire

de la Connission;

2. INVITE les Etats rieribres et le Secretaire General dc 1'OUA a

nettre en oeuvrc dans leurs donaines de coup etc nee respcctifs, les

decisions et les reconoandations coiitenues dans les rapports, la

declaration et les resolutions;

3. INVITE EN OUTRE les Etats nenbres a tcnir le Secretaire General

de 1'OUA inforne dc toutes actions qu'ils entreprermeiit dans le cadre

de la nise en oeuvrc des recoimandations et des decisions sus-nentioii-

ne e s.
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RESOLUTION SUR

LASAM'PE, FACTEUR DE DEVELOPPMMT

Le Conseil des Ministres de I1 Organisation cle 1'Unitc Africaine, reuni

en sa 46eme Session Ordinaire, du 20 au 25 juillet 1987, & Addis Abcba, Ethiopie;

Rappelant les dispositions du Plan d'Action de Lagos et de 1'Acte Final

de Lagos, ainsi que celles du Programme Prioritaire de fiedressement Eoonomique

de I'Afrique (1986/1990), relatives a la sante, facteur de developpement;

Ayant examine le rapport du Secretaire General sur les travaux de la deuxieme

session ordinaire de la Conference des Ministres africains de la Sante, tenue au

Caire,;Egypte du 26 au 30 avril 198?; Document QM/1438 (XLVl)j '

. , ' • • - - • • • ' • • • • '*' '•""'Conscient de la necessite imperieuse de tout raettre en oeuvre pour que les

populations africaines atteignent d'ici r\ la 2000 un nivean de sante qui leur

permettra de mener une vie soc-'.aleraent et econorniquenent productive grace S, la

mise en oeuvre de programme de soins de sante priraaires;

Convaincu que les initiatives visa,nt & promouvoir la sante et le,? developpement

socio-econoraique peuvent etre entr-epriscs en n§me temps dans un scul cadre institu-

tionnel et sous la neme autorite dans les regions et districts dotes d'une administra-

tion locale decentralisoe;

Reconnaissant qu'il incombe en prenlijgr lieu aux Etats membres eux-memes

d'assurer le developpement de 1'agriculture, de 1'alimentation, de la santo, de

la nutrition et des aspects connexes du dovelopperaent en Afrique;

Conscient du fait quo 1'insuffisanee des ressources financieres, techniques

materielles et humaines constitue un obstacle 5, la raise en oeuvre des resolutions,

reconnandations et declarations sur I'Afrique adoptees par les divers organisnes

africains et internationaux;
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1. FAIT 3IE1WE sans reserve la "Declaration sur I--, r iant ' ' , on tant quo j 'aotour

osseiitiol clt..1 dovclopponeiat" ,-ylopt •' '(.. ot souiniso pour approbation par leu ninistres

africains de la Saiite; .. . • -

2. FAIT EGALEITENT SINNNER teuton les roconi;.iandations c;t resolutions do la

Deuxieme session ordinaire do la Conference den ministres africains dc la Santo

tenue en avril 1987 au Cairo (Egypte);

3. INVITE INSTALMENT les Etats membres a renforcer les mecanisrnes doja existant£

de decentralisation administrative, de cooperation inter-sectorielle, et de selec-

tion de technologd.es efficaces a lour portee;

4« ENCOURAGE les Etats membres a apporter leur soutien aux initiatives

locales de mobilisation de rcssources (huinaines, materielles et financiercs)

suppleinentaires pour la promotion do la Sante et du developpement des

Conimunautes vivant dans les zones et districts d.otee d'une administration

locale decentralisee et a affecter sur une base reguliere des fonds destines

au devoloppernent de la sante au niveau poripherique;

5. EXHORTE par ailleurs les Etats ncmbrcs a :

5.1 Collriborer offcctivemcnt entre eiuc et avec les Organisations oeuvrant

a la mise en oouvre du programme de "la docennio intern.ation.ale

de 1'eau potable ct de 1'assainissement 1980-1990 et s'occupant

.." ' d'autres aspects de la gestion offieace do 1' environncmcnt;

5«2 S'assurer de la mise en application des dispositions de la

Declaration d'intcntion de 1'Assernblee Generale dos Nations Unies

de 1985, adoptee a 1'occasion de la celebration du 40br.ie anniver-

saire de 1'ONU, ainsi quo colics de la Resolution No. 35.31

adoptoo par I 'A^oembloo Mondial e de. la Santa lo 14 rnai 1982;

5.3. Oeuvrer on etroite collabor>ation avec 1'OMS, 1'ONUDI et les Orga-

nisations intergouverncnentales, non gouvernenentales et autres

institutions nationalGS cornpctantes en vue de 1?, laise en place en

Afrique d1 industries pharraaceutiqucs scientifiquement viables en

Afrique en raettant en particulicr 1'aceent sur la production locale

pour assurer 1'autosuffioance aux industries pharmaceutiquesj
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6. DEMANDS au Secretaire General de poursuivre les efforts louables

qu'il deploio dans le rlornaine du dcveloppcment do la santo en Afriquc ct dc

renforcer sa cooperation avcc 1'Organisation niondiale de la Sante en vue

d'assurer la realisation de 1'objectif "Sante pour tous d'ici 5, 1'an 2000";

7« LANCE UN APPEL h la Communaute Internationale, aux organismes competents;

aux organisations et institutions des Nations Unies, aux institutions inter-

nationales de financement et aux organisations non gouveimcmentales qui

s'occupent de la sante et du developpment afin qu'ils apportent tout leur

soutien financier et technique en vue do la promotion et du developponicnt

de la sante en Afrique dans le cadre des programmes nationaux de redressement

economique. ;
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R.ESOLUTION , SUR LE .FQNDS SPECJAL .D' ASSISTANCE PJURGENCE.

POUJIJA J-UT̂ ^

EN

Le Conseil des Ministres de 1' Organisation de 1'Unite Africaine,

reuni en sa quarante-sixieme session ordinaire a Addis Abeba, Ethiopie,

du 20 au 25 Juillet 1987,

Ayarrt , ,̂ xs jnitie le rapport du Secretaire General sur le Fonds Special

df Assistance d'Urgence pour la Lutte centre la Secheresse et la Famine

en Afrique (Doc. CM/lUHT (XLVl) Rev.l

Rappelant. la Resolution AHG/Res.133 (XX) et les Resolutions CM/Res.962

(XLl) et CM/Res.1006 (XLIl) relatives aux modalit<=s de fonctionnement

du Fonds ; '

SA..fAll.QAJL̂ Sfc. ̂ ŝ activit^s d' assistance entreprises par le Fonds

au benefice des pays victimes de la sdcheresse et de la famine depuis j,

le lancement de ses operations en juin 1986;

Ŝ ucieux de soutenir la campagne de mobilisation des ressources

nu profit du Fonds pour lui permettre de continuer son action de solidarite;

1. PREND ACTE du rapport du Secretaire General;

2. FELICITE le Comite Directeur du Fonds Special d' Assistance d'Urgence

pour la Lutte contre la Secheresse et la Famine en Afrique et le Secretaire

General de 1'OUA pour les efforts deployes conjointement pour venir en

aide aux pays africains gravement affectes par les effets de la secheresse

et de la famine;

3. LANCE a nouveau un appel a tous les Etats membres qui ne 1'ont

pas encore fait, d'apporter des contributions volontaires au Fonds, et

& ceux qui ont deja fait des annonces de s'acquitter effectivement de

leurs contributions;

h. EXHORTE le Secretaire General de 1'OUA a intensifier la campagne

de mobilisation des ressources au profit du Fonds;
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5. EXPRIME sa profonde gratitude aux Gouvernements du Royaume de

Suede, de la Republique Indierme et de la Republique Socialiste Federative

de Yougoslavie pour leur contribution genereuse apportee au Fonds Special;

6. LANCE UN APPEL aux pays, aux Organisations et aux particuliers

africains et extra-africains afin qu'ils apportent leurs contributions

dans le cadre du soutien des efforts deployed par les Etats membres de

1'OUA;

7. DEMANDS au Secretaire General et au Comite Directeur du Fonds

Special de poursuivre leurs demarches en vue de 1'etablissement des procedures

et modalites d'octroi de prets afin d'arriver a un ratio raisonnable subventions/prets
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3. FELICITE le Secretaire Genera] pour les efforts deployes en ̂

de relancer le fonctionnement des organes de la Cooperation Afro-Arabe,

et en particulier les demarches entreprises en vue de la tenue & Ouagadougou,

Burkina Faso, de la Neuvieme Session Ordinaire de la Commission Permanente

pour la Cooperation Afro-Arabe'et 1'EXHORTE a poursuivre ses efforts en

etroite collaboration avec le Secretaire General de la Ligue des 'Etats

Arabes en vue de la convocation dans les meilleurs delais de ces importantes

assises.

h. INVITE tous les Etats membres du Comite des Douze de 1'OUA pour
Hla Cooperation Afro-Arabe a apporter leur entiere cooperation pour le

plein succes de cette reunion. ..-,.— •

5. EXHORTE le Secretaire General a poursuivre les consultations

avec le Gouvernement de la Republique du Soudan en vue des preparatifs •

de la Premiere Session de la Conference Ministerielle Afro-Arabe Conjointe

qui est prevue a Khartoum a une date a fixer apres consultations entre

toutes les parties concernees. . ••••

6. EXPRIME SA GRATITUDE au Conseil de la Ligue des Etats Arabes

pour sa Resolution N° 525̂  portant sur le statut d'observateur accorde

aux Mouvements de Liberation reconnus par 1'OUA. . . • • - • •

T. DEMANDS au Secretaire General de faire rapport sur la mise en

oeuvre de la presente resolution a la prochaine session du Conseil des

Ministres.
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Le Conseil des Ministres de 1' Organisation de 1'Unite Africaine,

reuni en sa Quarante-sixieme session ordinaire a Addis Abeba, Ethiopie,

du 20 au 25 Juillet 1987.

e le rapport du Secretaire General sur la Cooperation

Afro-Arabe (Doc. CM/1M6 ( XLVI ) Rev. l")

Rap̂ elant les Declarations et le Programme d' Action du Premier

Sommet Afro-Arabe tenu au Caire, Egypte, du 7 au 9 mars 1977;

Ojant son attachement et sa disponibilite a promouvoir

les buts, les principes et les objectifs de la Cooperation Afro-Arabe;

JL6 Q̂fiG9̂ ssAQ̂  ̂ a profondeur des liens historiques, politiques,

ĝ ostrate'giques, culturels et economiques qui lient le Monde Africain

au Monde ARabe,

Qonsclent de 1' importance de la fraternite et de la solidarite

entre africains et arabes;

R4solu a tout niettre en oeuvre pour surmonter les difficultes

que traversent les institutions de la Cooperation Afro-Arabe et chercher

les moyens de donner une nouvelle dynamique a cette cooperation.

1. PREND ACTE du rapport du Secretaire General sur la Cooperation

Afro-Arabe ;

2. REMERCIE le Gouvernement du Burkina Faso pour les efforts consentis

dans le cadre de la preparation de la Neuvieme Session de la Commission

Permanente pour la Cooperation Afro-Arabe qui n'a pu se tenir a la date

convenue (9-11 Juillet 1987) et le REMERCIE pom- sa dispombilit£ a abriter

au moment voulu cette important a reunion.
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AFRIGAIEIS PREPARATOITffl DE^LA,CONFERENCE DIPLOMATIQUE DE REVISION

DE LA COpENTIONDES MTI01SIS.._llNIES_MJATiyB. A UN CODE DE CONDUITE

• . DES CONFERENCES. MRITDCG

Le Conseil des Ministres de 1'OUA, reuni en sa 46eme session ordinaire

a Addis Abeba (Ethiopie) du 20 au 25 juillet 198? ;

Cpnsiderant 1*importance de la contribution du commerce exterieur

au developpement des pays africains ;

Soucieux d'assurer une performance accrue a ce commerce exterieur ;

Conscient de ce que pres de 90^ de la valeur de ce commerce s'effectue

par la voie maritime ;

Prenant en compte le fait que depuis 1980, les pays africains

ne controleht toujour's que 1% du tonnage maritime mondial alors.que le

pourcentage vise eu egard a une interpretation realiste de 1'objectif

pertinent de la troisieme Decennie des Nations Unies pour le Developpement

(1981-1990) est estime a 3?92% de ce tonnage mondial ; '

Notant d'une part, que la navigation maritime de lignc absorbe

1'essentiel du trafic maritime en valeur des pays africains ; d'autre

part que 1'efficacite de la deserte maritime en Afrique est gravement

affaiblie par les pratiques abusives des monopoles etrangers qui ont

encore le controle d'-tuie bonne partie de ce sous-secteur des transports :

Notant en outre avec satisfaction que la Communaute internationale

a des 1974 reglemente la guaci-totalite de la na^'-gation maritime de

ligne afin d'&liminer les pratiques confox-^nt.-i oil or, abusives ; et par

la meme permettre aux pays en developpement desireux de promouvoir haniionieuseiriont

une flotte marchande de ligne, d1assurer a leurs armemonts une part raisonable

et suffisante de ce trafic ;

Connaissant 1'interet de I1Afrique pour csttc Convention a laquelle

28 pays africains sont parties contractantes ;
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JA 1<= fait que le Code • de Conduite des

Conferences Maritimes, -instrument 'destine a assainir ces pratiques confe'rentielles,

risque justeraent de perdre sa portee reelle en raison des fortes divergences

d' interpretation constatees dans sa rnise en oeuvre entre pays maritimement

developpes et sous-developpes ;

Co^nscient de ce qu'un tel affaiblissement du Code est E s srent i e llemejit

Soucieiuc d'une part de sauvegarder la cohesion dans les rangs

•des negociateurs africains lors de la prochaine Conference Diplomatique

de Revision de cette Convention Internationale prevue vers la fin 1988;

d'autre part d1 assurer que cet instrument revise" ait notamment sa dimension

africaine;

1. DEMANDE au Secretaire G-eneralj en collaboration avec la Conference

des Nations Unies sur le Commerce et le DeVeloppement , la Commission

Economique des Nations Unies pour 1'Afrique, la Conference Ministerielle

des Etats de 1'Afrique de 1' Quest et du Centre sur les Transports Maritimes

et le Comite Permanent inter gouvtrnemental sur. les Transports maritimes

et:toutes autres organisations int<=resse^s d' organiser des~le debut de

1988 uae reunion inter gouvernementale d' experts africains, preparatoire

a la Conference Diplomatique de Revision du Code et de presenter £ la

prochaine session du Conseil des Ministres un rapport sur cette reunion.

2. INVITE les Etats membres a participer activement et au niveau

le plus eleve possible a cette reunion preparatoire;

3. INVITE EN OUTRE la Conference Ministerielle des" .Etats de 1'Afrique

de 1' Quest et du Centre sur les Transports Maritimes (MINCONMAR) a accorder

au Secretariat General tout 1'appui technique necessaire;

U. A cet egard, DEMANDE, au Secretaire General d'inviter MINCOMAR

aux reunions futures du Comite Directeur Permanent, du Conseil des Ministres

et du Sommet des Chefs d'Etat et de Gouvernement qui debattront de la

question.
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RESOLUTION SUR LE RAPPORT DE LA 9EME SESSION DE LA

CONFERENCE DES MINIGTKES AFRICAINS DU COMMERCE

Le Conssil des ilinistros dt 1'OUA, ireuni. on sa 46ams Session Ordinaire

a Addis-Abeba, Ethiopie;, du 20 au 25 juillit 1987 j

Ayant examine le rapport de la. 9eme Session d~ la Conference des Ministrcs

africains du Commerce tenut a Addis-Abeba (Ethiopie.) les 19 f-t 20 avril 1987 ;

-•i
Soulignant 1>̂  rol^ important du commerce intra-africain et international dans

le redrtsssemerit economiquv5 et le developpement de 1'Afriqu* ;

Preoccupe par le has niveau du commerce intra-africain et la baiss'e brutale

d^s reccttts d*exportation da 1'Afriqu-; ;

Gravoment praoccupe par la non-spplication ci- 1'Accord sur le Fonds Commun

pour les produits d; bas^, tn raison du fait qu'i.1 n*a pas ate rntifie par un nombr^.

suffisaut d'Etacs ;

Convaincu dc la _n_ec>-ssite di, prendrt d.-s mtj.surtfs urgentes wt concretes aux

nivoau:c nationals regional, continental et international en vue dc, prombuvoir Ic

s^cteur du commerce' intra-africain tt intirnaLional 5

1. PREND NOTE du rapport dc la 9emc Confersnci. des Hinistres Africaias du Commcrc-

t:t soutnet pour approbation par la 23amc Session Ordinaire de la Conference des Chefs

: d'Etat v;t df- Gouvcnumtut, l;s r«cominandatior:s >'C decisions qui y sent ccntenu-r-s ;

2. INVITE INSTAiMENT ecus 1 .• s Etats moT.br^s, l^s organisation* africaiu-.-.s r.

i Internationales a prcnrir-: tout^s l-/s mysttros n<icoc<3.-,irt s pour la misa on oeuvr-:

! dos decisions -t recomwandstiona dc la 9.v;ti-. Session dc la Conference, d^s Miniatros

Africains du Coir.m'irc-.' ;
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3. PREND EG/iXEiCSNT HOTS des dispositions prises en vue de

1'organisation de la 5e F'oire commercials panafricaine oui sera

organisee a Kinshasa, Republicue du Zaire, en juillet 1988, et

DEtfANDE INSTAMMENT a tous les Etats membres et E.UX organisations

africaines de participer activement a ladite foire ;

k. EXPRIHE sa gratitude a la Conference des Ministres africaim

du commerce et du developpement pour avoir adopte la Declaration

d'Addis Abeba sur le dsveloppement du Commerce, oui reflete

fidelement la position commune-de I'Afrir'ue lors de la 7etne Conference

de la CNUCED, et pour 1'excellente oualite du travail accompli.

5. EXHORTE par ailleurs tous les Etats rr.embres de 1' QUA,
. - • . , . - ri - I -.- .- f . . - l ; - : ..:-'--r>- f , -^T -;.;•„-: ••.;:; ;.Jt.i M !'-'. ' '-i (', », iVC ''• i: î>s| '•S^ii&^ff^if^-:*^'•<'•''' '

ainsi <^ue tous ' les au'trec pays rui n' ont pas encore ratif î  1 'accord

sur le Fonds commun pour les produits de base, a le faire sans tarder,

afin de rendre ce Fonds operationnel dans les r.ieil'leurs delais ;

5. JEMANDE aux Cecr--etariats de 1' QUA et de la CEA de suivre de

pres- les resultats des travaux de la ?erne Conference de la CNUCED,

ainsi <~ue 1'evolution de la situation concernant le Fonds commun pour

les prbduitp de base, , '
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RESOLUTION SUR LE DEVELQPPEMENT INDUSTRIEL

Le Conseil des Ministres de 1' Organisation de 1'Unite Africaine

(QUA), r£uni en sa U6eme session ordinaire du 20 au 25 juillet 1987, a

Addis Abeba, Ethiopie; . • . .

ijiê  lfe rapport de la 8eme Conference des Ministr.es;, •

africains <i6 1' Industrie (CAMl) tenue du IT au 19 septembre 1986 a Bujumbura, .

Republique du Burundi et en particulier la resolution 1 (VIII) et les

autres decisions adoptees par la Conference;. :

! ' ' ' • i -• • i .

Rajypelant̂  sa resolution CM/Res.18̂ 7 (XLIV) les resolutions de

la CEA et de 1'ECOSOC sur la DDIA ainsi que les decisions'-prises par le

Conseil du DeVeloppement Industriel de 1'ONUDI relatives, a la DDIA, a ,. ' -

la Deuxieme Conference Generale de 1'ONUDI et au budget programme 1988/89;

.. • i. : • • . ' • ' • . • • . '
•Notant avec satisfaction les progres' realises dans la preparation .

de la deuxieme Conference G^nerale de 1'ONUDI en tant qu1 Institution specialisee

du systeme des Nations Unies, en particulier I1 accord sur le pro jet d'ordre

du jour de 1'ONUDI II qui contient toutes 'les propositions de la Seme

Conference des Ministres africains de I1 Industrie et de la 13eme Conference

des Ministres :de la CEA ainsi que les mesures prises pour 3. 'organisation .

!d!'une reiinion speciale de la CAMI en vne d' adopter une position africaine

commune pour 1'ONUDI II j

' •-SQUlijg.nant la necessite pour les pays africains de se pr£parer

pour 1'ONUDI II prevue du 9 au 13 novembre 1987 a Bangkok, Thailande, '

et d'y participer activement ainsi que la necessite pour les Secretariats

de 1'OUA, de la CEA et de 1'ONUDI d'apporter leur soutien a cet effet;

Met t ant .1 ' ace, ent sur la necessite pour 1'ONUDI de continuer a

intensifier ses activtes en Afrique en adoptant une approche

coordonnee et coherente . :



V

1. APPROUVE le rapport et les resolutions de la Seme Conference

des Ministres africains de 1'industrie et exhorte tous les pays afri-

cains, toutes les Organisations africaines ainsi que la Communaute

Internationales k assurer la mise en oeuvre integrale des recomman-

dations contenues dans ledit rapport.

2. SE FELICITE de la decision des organes deliberants de I1ONUDI

d'allouer dans le budget ordinaire 1988/1989 de 1'Organisation, 8,6

millions de dollars a la DDIA ainsi que des contributions speciales

faites ou annoncees au titre du programme de la DDIA.

3. SE FELICITE des dispositions prises dans le cadre de la pre~

paration de 1'ONUDI II, en tant qu'institution speciaJLisee , ainsi que

de 1' ordre du jour provispi.:re arrete par le Conseil de 1' CNUDI et des

dispositions prises par la reunion speciale de la Conference des

Ministres africains de 1(Industrie qui doit elaborer et adopter une

position africaine commune pour I1ONUDI II.

k. SOULIGNE 1'importance de la reunion speciale de la Conference

des Ministres africains de 1'Industrie, ohargee de preparer I1ONUDI II

et invite ladite_session a accorder une attention speciale aux points

suivants :

a) la situation financiere de 1'ONUDI et tout particulierement

le financement de la DDIA a partir du budget ordinaire de

I1ONUDI |

b) la composition des organes deliberants de 1'ONUDI en tenant

compte en particulier de I1experience des deux dernieres

anne e s 5

c) les structures institutionnelles de 1'ONUDI, en particulier

1' opportunite de crt3er un Bureau Regional de 1' ONUDI pour

1'Afrique, ainsi qu6 le renforcement de sa representation

sur le terrain par le biais du programme des conseillers

industriels principaux 5

d) les besoins specifiques des pays africains les moins

avances |
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5. INVITE le Directeur General de 1'ONUDI a intensifier ses efforts

en vue de rechercher en faveur de la DDIA des ressources extra-budgetaires

en plus de celles preVues dans le budget ordinaire de 1'ONUDIj et a ouvrir

a cet effet un compte special au titre du fonds pour le developpement

industrial;

6. LANCE UN APPEL a 1'Assemblee Generale des Nations Unies pour

qu'elle fournisse a la CEA les ressources necessaires pour 1'execution

des activites a entreprendre dans le cadre de la DDIA;

7. INVITE ̂  instamment tons les pays africains a participer activement,

a un haut niveau, tant a la session speciale de la Conference des Ministres

africains de 1'Industrie qu'a la deuxieme Conference de 1'ONUDI;

8. DEMANDS aux Secretariats de 1'OUA, de la CEA et de 1'ONUDI de

renforcer leur collaboration et cooperation afin de fournir une assistance
. •-$ • •••- • • I

effective aux pays africains, dans le cadre de la mise en oeuvre du programme

de la D£cennie du developpement industriel de 1'Afrique, et d'en faire

rapport au Conseil des Ministres de 1'OUA et au Comite Directeur Permanent;

9. DEMANDE au Secretaire General, en collaboration avec la GEE et

1'ONUDI, de prendre toutes les mesures necessaires en vue de degager une

position africaine commune pour la Ilerae Conference de 1'OWUDI (ONUDI

II), en particulier a 1'occasion de la prochaine conference des Ministres

africains de 1'Industrie;

10. DECIDE que la session speciale de la Conference des Ministres

africains de 1'Industrie et toutes les autres sessions soient organisees

en deux phases: Une premiere sous la responsabilit£ du Secretariat de

1'OUA avec le concours de la CEA et de 1'ONUDI, une deuxieme sous 1'egide

du Secretariat de la CEA.
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RESOLUTION SUR LA DETTE EXTERIEURE DE L'AFRIQUE

Le Conseil des Ministres.de ('Organisation de I'Unite Africoine. reuni en

sa quarante-sixieme session ordinaire a Addis Abeba. Ethiopie. du 20 au 25 juillet

1987;

Rsppelant la decision de la 21 erne session ordinaire de la Conference

des Chefs d'Etat et de Gouvernement. demandant la convocation d'urgence d'une

conference internationale sur la dette exterieure de I'Afrique;

Profondement preoccupe par I'alourdissement constant du fardeau de

la dette exterieure des pays africains. dette qui. pour certains pays, a depasse les

100% des recettes d'exportation totale. et par son impact sur les efforts deployes

par les pays africains dans le cadre de la mise en oeuvre du Programme Prioritaire

de Redressement Ecpnomique de S'Afrique et du Programme d'Action des Notions

Unies; .

Preoccupe en outre par le fait que la communaute internationale n'eit
f • .r.i- •r>:-A!>ft'f--i-»V->«!-Y'in''< Ss;ai't<-VJ-»*»;-1 &pl^&%*\:-:^'*^^:£!J$ft#t*-.i*-»',S''*'r'A--~-'-~'f) ; . •;..<• ' . - : -, 11- .;« •- . > . . - • -

pas repohdu promptement et de fapon adequate a I appel de I'Afrique en lui octroyant

des ressources financieres supplementaires a des conditions preferentielles pour

soutenir sa politique de reformes otiSes. mesures de reajustement;

Soulignant le fait que dans le cadre du reglement des obligations innerentes

au service de la dette, il y a lieu de tenir compte de la deterioration des termes

de I'echange de I'Afrique, de I'effondrement des prix internationaux des produits

de base ainsi que de la chute des recettes d'exportation qui en resulte;

Reconnaissant la necessite d'une coordination efficace, et des consultations

entr)& les pays africains av'ant et apres les negociations sur le reechelonnement de

la dette ainsi que de la mise en place d'un mecanisme a cet effet;

Reaffirmant Is determination des Etats africains d'honorer leurs obligations

au titre de la dette et leur conviction qu'ils ne peuvent le faire que si les conditions

economiques qui prevalent en Afrique s'ameliorent de fapon sensible:

Ayant examine! le rapport sur les dispositions prises en vue de ('organisation

de la Conference internationale aur la dette exterieure de I'Afrique:
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1. PREND ACTE des dispositions prises et des progres enregistres dans le

cadre de la preparation de In conference Internationale sur la dette exterieure de

I'Afrique; et Reaffirme so determination h prendre toutss les mesures necessaires

pour que cette conference se tienne:

2. GOULIGNE que dans le cadre de la recherche de solution au probleme

de la dette exterieure de I'Afrique. il y a lieu de tenir cornpte des rapports etroits

qui existent entre le niveou des prix des produits d'exportation africoins et les exigences

de developpement de I'Afrique d'une part, et la capocite des Etats africains a assurer

le service de leur dette exterieure d'autre part:

3. EXHORTE tous les pays creanciers a adopter une approche souple lors

des negociations sur le reechelonnement de la dette de I'Afrique. et leur LANCE

UN APPEL pour que le reechelonnement ne se limite pas a la dette bilaterale officielle.

mais couvre aussi les dettes des pays africains envers les institutions financieres

Internationales telles que In Banque Mondiale. le FMI et les bsnquea commerciales:

4. EXHORTE par ailleurs les pays creanciers a mettre immediatement et

integralement eri oeuvre la resolution 165 (o - IX] sur In dette et les problemes lies

au developpement des pays en devetoppement:

5. RECOMMANDE au Pregident de la session, au Secretaire General et au

Gomite Directeur Permanent :

1. .D'orcjaniser dans les rneilleurs delais une commission d'experts africains

de hnut niveau relevant des ministeres des finances et dea banques

centrales des pays membres auxquels devront se joindre les ndministrateurs

representant nos pays aupres du FMI et de la BIRD, avec pour mission

d'elaborer dans le cadre des recommendations generales de la presente

resolution des propositions concretes et operationnelles qui devront

etre presentees en Septembre prochain par ('ensemble du groups

ofricain a I'assemblee annuelle du FMI et de la BIRD. Le document

elgbore par cette commission servira egalement de document de
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base pour ('ensemble des psys membres pour coordonner leur action

ou niveau de tautes les instances finoncieres et sconomiques internationales

afin d'aboutir au resultat escompte:

2. D'etudier en detail In proposition de creer un Club africain de la

dette et de soumettre a la MBeme session ordinaire du Conseil. des

propositions et recommandations sur tous les aspects de ce Club.
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RESOLUTION SUR LA MSB EN OEUVRE DU PROGRAMiyE

PRIORITAIRE DE REDRSSSE TENT EOONOMEQUE DE

L'AFRIQUS ET LE PROGRAMS D'ACTION DES NATIONS UNIES

Le Conseil des Minlstres reuni en sa 46eme Session Ordinaire a

Addis-Ababa, Ethiopie, du 20 au 25 juillet 1937,

Ayant examine le rapport de la huitieme session du Comite Directeur

Permanent contenu dans le document CW 1̂ 34(XLVI);

(hide par les decisions de la Conference des Chefs d'Etat et de

Gouvemement sur les questions economiques et en particulier par la Resolution

AHG/Res.l32(XX);

Determine a veiller a ce que 1'Afrique continue de prendre toutes les

mesures propres a accelerer la mlse en oeuvre complete du Programme Prioritaire

de Redressement Economique de I'Afrique- •

. . . ! . . ' . . ' • • ' . . . . . . - - . ' i- .
Se felicitant des efforts deployes a ce jour oar les Etats membres de

1'OUA pour assurer la raise en oeuvre dudit programme;

Convaincu que 1'assistance attendue de la part de la Communaute Interna-

tionale tel qu'indique dans le Programme d?Action des Nations Unies poUr .

le Redressement Economique et le Developpement de I'Afrique ne peut etre

consideree que comme un complement aux efforts propres de I'Afrique; •

Conscient de 1'importance que revet la Quarante-deuxieme session de

1'Assenblee Gsnerale des Nations Unies dans la mise en place des mecanismes d'evalua-

tion de 1'execution du Proê airme;

Plelnement Conscient du role que le Comite Directeur Permanent

de 1'OUA doit jouer dans 1'evaluation de 1'execution du Programme Prioritaire de

Redressement Economique de I'Afrique et du Programme d'Action des Nations Unies

pour le Redressement Economique et le Developpement de 1'Afrique-

Preoccape par le fait que la Communaute Internationale n'a pas encore

repondu de faqon adequate a ses engagements pris dans le cadre du Prograirme

d'Action des Nations Unies pour le Redressement Economique et le Developoement

de 1'Afriquej
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1. ADOPTE les recommandations du Comite Directeur Permanent de 1'OUA relatives

aux me sure s prises dan::; ].e cadre de 1* evaluation de I1execution du

Programme Priori tai re de Redressement Economique de 1'Afrique et du

Programme d1Action des Mations Unies.

2. DEIVANDE au Comite Directeur Permanent de definir, lors de sa reunion

prevue du 21 au 25 Noverrbre 198? a New-York, la position de 1'Afrique

dans le cadre de la raise en place des mecanismes d1 evaluation de I1 execu-

tion du Programme d1Action des Nations Unies pour le Redressement

Economique et le Developpement de 1'Afrique.

3. INVITE une fois de plus tous les Etats membres de 1'OUA a fournir

d'urgence toutes les informations necessaires sur les mesures prises

par eux-memss et par la Communaute Internationale dans le cadre

de la mise en oeuvre du Profrramme Prioritaire et du Programme d'Action

des Nations Unies.

14. SOULIGNE la necessite pour le Comite Directeur Permanent et le Groupe

Africain a New-York d'entretenir une etroite collaboration dans la

preparation de la '-(Seme Session de 1'Assent)lee Generale des Nations Unies.

5. INVITE les conferences ministerielles sectorielles.africaines a accorder

dans leurs proprammes d'activite la prioritc a.ux objectifs definis par

le Programme Prloritalre de Redresserrent Economique de 1'Afrique.

6. LANCE a nouveau un appel a la Communaute Internationale pour qu'elle

apporte sa pleine contribution a 1'execution du Pro^amme d'Action

des Nations Unies pour1 le Redressement Economique de 1'Afrique.

7. DE lyANDE au Secretaire General de soumettre a la 47eme Session Ordinaire

du Conseil des Mnistres un rapport sur la mise en oeuvre de la presents

resolution.



GM/Ees.1112(XLYl)

RESOLUTION SUR L'lHSTITUT DES NATIONS UNIES POUR

LA Ij'OmiATION ET LA RECHERCHE (UNITAR)

Le Conseil cos Ilinistrcs do l 'OUA?reuni a sa 46one Session Ordinaire,

du 20 au 25 juillet 198?S a Addis-Abeba, Ethiopic,

Rappelant sa resolution CE'i/1070 (XLIV) de I1an dernier par laquelle

il avait iiotannent deriande aux delegations africallies a la quarantc-

et-uiiiene session do 1'Assenblee Generale des Nations Unies de soutenir

les efforts du Secretaire General de 1'ONU visaiit a la restructuratioii ct

au renfcrccneiit dcs activites de I1UNITAR;

Prenant note du plan de restructuratioii de 1'UNITAR adopte par

1'Assenblee Generale de 1'ONU dans sa Resolution 41/172, et de la

DJ.se on application de ce plan par le Secretaire General de 1'ONU

depuis le 1er Janvier 1987;

Not an t qu'en reason de la dininution sensilole du budget de 1' UNIT All

a la suite de la nise en application du plan de restructuratioii de

1'Iiistitut, la situation fiiiancierc de 1'UNITAR deueure preoccupaiite;

1. FAIT SIENNSS les nosures prises par le Secretaire General de

1'ONU en favour de la poursuite des activites de 1'UNITAR;

2. DEMANDS aux delegations afric allies a la quaraiite-dcuxiene session

de 1'Assenblee Generalc des Nations Unies de soutenir les propositions

que fera. le Secretaire General de 1'ONU cii favour de la poursuitc des

activites de 1'UTTITAR;

3. INVITE cle nouvoau tous les Gouvcmcneiits africaiiis a faire dco

contributions volontaires a 1'UITITAR pour uarqucr leur iiiteret continu

pour 1'Iiistitut ainsi quo leur soutien indefectible a ses activites;
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4. LANCE egaleiicnt un appel a tous les Etats nonpros do 1'ONU pour

qu'ils fournissent dos contributions volontaires accrues a 1'UNITAR

afin d1 assurer a ccttc Institution uiie ncilleure situation finaneiero

lui pernettant do continucr son inportante nission.



CM/Res.1113 (XLVI)

, EN HOMMAGE AU PROFSSSEUR

WOLE SQYINKA^ PRIX..NQBEL JDE LITTERATIJRE

Le Conseil des Ministres de 1' Organisation de 1' Unite Africaine,

reuni en sa ̂ 6eme session ordinaire a Addis ab£ba,Ethiopie, du 20 au 25

Juillet 1987,

.u avec satisfaction la communication de la delegation

du Senegal sur 1' attribution, au Professeur Wol£ Soyinka, du Prix Nobel

de Litt4rature 1987 pour 1' ensemble de ses oeuvres;

Vpns±dirani^ que cette distinotion honore non seulement le r^cipiendaire

et son pays, le Nigeria, mais 1'Afrique tout entiere;

Cp̂ sid̂ rarit que par 1'ensemble de son oeuvre: ses ecrits, ses

films, et son thdatre., le Professeur Wole Soyinka participe activement

a 1'affirmation de la culture africaine et a la lutte centre 1'apartheid;

1. FELICITE chaleureusement le Professeur Wole Soyinka, heureux

r^cipiendaire;

2. DEMANDE au Secretaire General de 1'OUA de saisir 1'occa'sion d'un

grand forum culturel sur le continent, pour manifester au Professeur Wol£

Soyinka 1'hommage solennel du Conseil;

3. EXHORTE le Professeur Wole Soyinka, en sa qualite de President

de 1'Institut International de Theatre et de Prix Nobel, a continuer son

oeuvre si riche et si diversifiee;

it. SAISIT cette occasion pour lancer un appel aux ecrivains et artistes

africains pour que, a 1'instar du Professeur Wole Soyirika, Us poursuivent

en la renforgant, la denonciation de 1'apartheid, crime centre 1'hurnanite'

et le d^veloppement de la renaissance culturelle de 1'AFrique.



CH/REG.1114 (XLVI)

RESOLUTION SUE LA CANDIDATCEE

AU CQNSEIL .DE SECURITE

Le Conseil des Ministres de 1'OUA, reuni en sa 46eme session ordinaire

a Addis Abeba, Ethiopie, du 20 au 25 juillet 1987,

Rappelant les conclusions de la 45eme session ordinaire du Conseil

des Ministres qui s'est derdulee a Addis Abeba du 23 au 28 fevrier 198? et

qui, sur rapport du Gomite MLnisteriel des candidatures a differe I'examen

des candidatures au Gonseil de Securite pour le siege revenant a 1'Afrique

de 1 'Quest pour faciliter les consultations y relatives,

Ayant^xamine les rocommandations adoptees par le Comite MLnisteriel

des candidatures lors de sa reunion du 23 juillet 198? concernant la candidature

du Senegal au Conseil de Securite,

Ay ant constate I1 absence de candidature de tout autre Etats membre

de 1'OUA au siege en question,

Tenant, compte de la determination des Etats membres de 1 'Organisation

a toujours presenter un front uni pour les candidatures aux divers organismes
internationaux,

1. APProUVE la recommandation du Comite MLnisteriel des candidatures,

2. DECIDE a 1 ' unaniinite d'enteriner la candidature du Senegal au

Conseil de Securite,

3. DOMNE mandat au Groupe Africain aux Nations Unies en vue d'entre-

prendre toutes les demarches necessaires a la mise en oeuvre

de cette decision lors, des elections pertinentes qui se deroulercfat

a la 42eme session de 1'Assemblee Geuorale des Nations Unies.
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SUR LA .

Le Conseil des Ministres de I1 QUA, reuni en sa 46en:e Session Ordinaire

h Addis Abeba, Ethiopia, du 20 au 25 juillot 198?,

Rag£ela,nt les' conclusions de sa 45<3me Session Ordinaire qui s'est

deroulee §- Addis Abeba du 23 au 28 fevrier 198? ct qui, sur rapport du Comite

Ministeriel des candidature^, a pris note et enregistre la candidature de

1'Algerie au Conseil de Securite pour le siege y revenant h 1'Afriquo du Nord,

Ayant examine les recommandations adoptees par le Comite Ministeriel

des candidatures lors de sa reunion du 23 juillet 198? concernant la candi-

dature de 1'Algerie au Conseil de Sdcurite,
• - . . . . . - •- - • • • • " f '

Ayant const ate I1 absence de candidature de tout autre Etat membre

de 1'OUA au siege en question,

Tenant_£ompt£ do la determination des Etats membres de 1' Organisation

S, toujours presenter un front uni pour les candidatures aux divers organismes

internationaux, .

1. APPROUVE la recornraandation du Comite 1/H.nisteriel des candidatures,

2. DECIDE a 1'iinanimite d'enteriner la candidature de 1'Algerie au

Conseil de Securite,

3. DOME MANDAT au Group e Africain aux Nation^ • -Unies en we d'entrc-

prendre toutes les demarches necessaires a la mise en oeuvre

de cette decision lors des elections pertinontes qui se derou—

leront S, la 42emo Session de 1'Asscmblee Generale des Nations Unies.



CM/Res.lll6(XLVI)

RESOLUTION J3UR JLA DEMANDED DE^ STATUT D' ORSERVATEUR

AUPRES DE .L' QUA SpUMiSE PAR_L' UN_IpN_JiFRICAINE DBS

ARCHITECTES

Le Conseil des Minlatres de 1"Organisation de I1Unite

Africaine, rduni en sa quarante-sixiame Session Ordinaire a Addis

Abeba, (Ethiopie) du 20 au 25 Juillet 1987,

-Ayant , ejcamin/ la demande de statut d 1 observateur soumise

a 1'OUA par 1'Union Africaine des Architectes,

Conva_incu que I1 Union des Architectes Africains peut appprter

une contribution precieuse dans la promotion de I1Architecture

et dans la conservation du patriraoine architectural africain,

Sjetanjt assure que 1'Union, af ricaine , des .arch'itect.es. ̂ rappnd

pleineraent aux criteres juridiques d'octroi du statut d'observateur

tels qu'^tablis par la Conference des Chefs d'Etat at de

Gouverneraent de 1'OUA, . . ' • -

APPROUVE la demande de 1'Union Africaine des Architectes

et lui accorde le statut d'observateur de la categoric

"C" aupres de I1 Organisation de 1'Unite Africaine.
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RESOLUTIO^ GUR LA SITUATION DE!3 P.EF:UGIE3

EN APR! QUE

Le Conseil des Ministres de I'Organisation de I'Unite Africoine. reuni

en sa LlSeme session ordinaire du 20 au 25 juillet 19fl7 a Addis Abeba. Ethiupie:

Ayant examine le rapport du Secretair& General aur les activites du

Secretariat General relatives a la situation des refugies en Afrique ainsi que le

rapport d'activites de la Commission des Quinze de 1'OUA sur les refugies;

Profondernent preoccupe par les recents afflux de refugies resultant

de la deterioration des conditions materielles des refugies et des perscnnes deplacees.

perticulierement dans la portie australe du Continent;

Indigne par les attaques militaires destructives repetees et autres

actes de destabilisation perpetres par le regime raciste d'Afrique du Sud contre

les pays d'asile d'Afrique Australe;

Conscient du fait qu'un certain nombre de facteurs tres complexes

dont les calamites naturelles. les ykjlationa des droits de rhomme. |es conf lits armes

et les menees destabilisatrices f1e I'Afrique du Sud raciste sont a la .base du phenomene

des refugies dans certains Etats membres;

Se felicitant des efforts actuellement deployes par certains Etats

membres pour s'attaquer aux causes profondes du probleme des refugies et tout

particulierement de I'entree en vigueur en octobre 1985 de la Charte africaine

des Droits de I'Homme et des Peuples einsi que des mesures qui s"ont prises pour

assurer la creation d'une Commission africaine des Droits de I'Homme qui contribuera

enormement a I'erai'ication d'une r'es causes du prubleme cies refugies africains;

Notant avec preoccupation la mise en oeuvre quelque peu lente du

programme de la CI.\R ', II en raison de I'insuffisance des ressources financieres:



Ci-.:/Ses.lif7(xLVl)

Rappelant la resolution CM/Res . 1 68k ( XLV) sur la necessite pour

la Commission des Ouin^e de 1 ' OUA pur les refug-ie.i d ' entreprendre des

missions d'enouete dans les divers Etats niembres en vue d'evaluer la

situation des refugies ainsi cue 1 ' opportunity pour les Etats membres de

faciliter 1' execution de talles missions,

Conscient de 1 ' importance dos missions devant etre entreprises

en ac"bo~b:re/novembre 1987 »

Se felicitant des efforts louables deployes par la Co

Interna'trLonale , en faveur des refugees en Afrirue ,en parti culler par

le HCR-«t les agences benevoles ,

Determine a mobiliser des ressources supplemeintaires pour le

financement des activites essentielles en faveur desf refugi^s en

Africue ,

1. PREND NOTE du Rapport du Secretaire General sur les activites

du Secretariat General relatives aux refugies en Africue et adopte le

rapport d1 activites de la Cor'iission des Ouinse de 1 ' OUA sur les refugies

2. DEMANDE au Secretaire General des Nations Unies, en

collaboration avec le Secretaire General de 1 ' OUA et le HCR, de poursuivre

les efl'orts ou'il der>loie en vue de la condamnation et de 1 ' interdiction

par la Communaute Internationale de toutes attaouen irsilitaires contre les

r^fugie's, leurs maisons et leurs camps. Outre les pertes humaines et

materielles ou'elles entrainent, ces attaoues constituent une grave

violation de la souverainete nationale et de I'int&grite territoriale

des pays d'accueil,

3. INVITE ins tamraent les Etats membres dont certains

ressortissants sont devenus , par la force des choses des refugies, a

examiner seVieusement les causes profondes t_a phenomene et a oeuvrer

pour leur elimination,



4. F ELI GIT 10 los .dlats nei ibrot.3 cjui on I pris des aesurcs dos tine os a

I'StO :i 1 i to r l.e rap. ;.t ri. . : . ; . - . i ( , vol < ,\ \ t; :.-j a • : ' • ; ; r, I ' n ; ' 7 1 ' ' ; ' • . d ' a i s 3 < - u r '-s.ys

(I ' oriaine respect LiJ3.J

'3. HEtTERE 3.o dro;i t rondariental do tout rcfu^ie n rctourno r c l r u i n son

payy d'ori^ini; d.;.ui:.; 1.:, ^iaix < - t darif: L . ; ' j ;-;ja t,i ' ^ t a c. ot < ' , ' ; a i \ i s J i i c i . t (

los Etats iicii l-O'o:; a r o f n o c t u r sci-uputou^v:: icn 1, CM; d:r'Oit un cTx'.'uit lt.-r.

conditions proiJict,';.; a;> ra[)utrj.0110lit voloid,;_iii 'i, dos Tc'funit's ot ca i

assurant lc;ui' ruiusortion daiu.; to systolic socio-ocono:i ixauo dc> io-iri1

pays;

6. INVITE los Etats iioyibros, t ' Organisation do I 'Urii td Africaino ot

,.Lo iLaat JCoraiai.niJiiJ'.'iat tie:.-; Nation;; iJni i ;s puu j - los Roi'u^'ios, a intc:nsit'i^-r

"lours offoi'ts eolluctifs on vue t l o ti'ouve.c dos solutions durables aux

problencs actuels des refugies et des porsoniies doplacees sur le

cGiitinent;

7. FEL1CI.TE lo o':oj'('ta.iro G-oiit'rr,! : jouc lus disj)ositioji.s q n ' i l a priso

a co jouj" (:ii v iu/ d i 1 ^Lo. ( ; ( ) n v o o ; ' ' . t , . L O j j , ' ' u i U : Conference Internationale snr

la situation dor; .n'i'u;;tes (./t d u s p e j - s i j u n t a ; dv'placi 'es t;n /a.'r;Lqne /aistr'S-l

et lui ojji laiuLe dc ; ; ' assu.rcj.r- !l ( s o i r t , l ( - i i ao Lif t.U:: 2.a- 001 r. a.ijiau t;e .intcr-

ria;tioruile, eji pa.rticu.liei- le HCii, L(;s N.itious Unies ot lo Secretariat

do la SADGG pour1 Is. :c(' l:llnaLioii rap j ik . d i cot ob.-jectii;

8. DEI'I/U'DE au . • • ; i - tn jpe a l r - i ( ; ;ua i a.u.x Na l io j i s . Unies , Now York, d ' s.ttiror

uiio fois (' .c; plus J ' a It on lion du Se eretax fe.- Oi ' iu ' t -a l d(:s dal,ions Unies ci

la lentour constsda'o dans la ni.se rn ( y i ' u v r - c - don pro jets do la G1AKA II

et do ] . ' invatc;r :\. preudre, cm ooi J a:^.jr;ii/ion avec 1 'OUA, J i; P N U U ot

3_(; HGU, los I ' t . -sures in'ceris^-iires. D e i i r ; ,, - t ) . i 1 isc r lot; j-ussourcta; adequate..-;.;

poui1 3.' executioj'i cl'i'ective d(: ces o.ro;jots, aj ' j .n e 'a ider u sJl6,'-V t ;1 ' 1°

fardoau qui peso our ..!(,• s inl'i';i.s, L r ' i . i o t,un a: ( ' c u a i O j ' x t j u o ' s , e-[, soci'uiles' ( 'es

pays d'Asilo-; -
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9. SE FELICITE dos offres recennont f si tea par 1'Ethiopie, le

Kenya et 1'Ouganda d'accueillir d'urgcnce les refugies africains qui

no sont plus en securite dans leurs prcii.br s pays rV asilc, ot invito les
pays qui ont un noribro relativenent peu eleve de refugies a envisager

la, possibilite d'acc'acillir davantagc de refugies, on particulier en
provenance de I'Afrique du Sud et de la Nanibiej

10. INVITE tous los Etats nenbres a rechercher, en collaboration

etroite avec 1'OUA, le HCR et les agences benevoles, d1eventuelles

sources de f inane GDC nt et a entrepreiidre des activites de collecte

de fonds dans les divers Etats nenbrcs, en particulier a I1occasion

de la celebration dc la Journee du Refugie Africain ;

11. LANCE UN APPEL aux Etats nenb'ros'qui ne I1 ont pas encore fait pour

qu'ils ratifient dcjis les ueilleurs delais les Conventions; des Nations

Unies et de 1'OUA sur les refugies ainsi que la Cfrarte Africaine des

Droits de 1'Honne ct des Peuples;

12. INVITE les Etats nenbres qui doivent accueillir la CoDrussioii des

quinze sur legs refugies a prendre toutes les dispositions necessaires

pour faciliter les visites de cette Corrnl ssion;

13. INVITE INSTAiaiENT le Secretariat General a coriauniquer bien a

1'avance aux Etats nenbres qui doivent accueillir la Connission des
quinze, les dates des nissions et la composition des delegations,et

a nettre a- lour disposition les docuuents relatifs aux problenes des

refugies qu'ils abritent.



ft C IK f e' ' " - ; * ^ CM/Res .1118 (XLVI)

;-;ESo;,uTibi-! ; i J ' - > LI- ; , , i-iio^Lia^s DES COIITACNIES

Le Conseil des Ministres de 1'Organisation de 1'Unite Africaine,

reuni en sa 'i6eme session ordinaire a Addis Abete., Ethiopie, du ?0 au

25 Juillet 1987;

Â ant. ejcjjnirie- lc doc^uent CM/1̂ 6 (XLVl) additif IV presents

par le Kenya sur la reglemontation relative aux normes acoustiquts;

Rappe.lant les dispositions de la Resolution CM/Res.80U (XXXV)

sur la declaration de politique generale dans le domaine de 1'Aviation

Civile;

Cp^nsid^rant les resolutions A23-10 e.t A26-11 de 1'OACI definissant

les conditions d1application des norraes en matiere de bruits pour les

avions subsoniques, contc-.nu.ts dans les chapitres 2 et 3,Volume (l) de
" * ' • ' - ' • ' ^ ' . , '

1'Annexe l6 de la Conventior de Chicago;

_Notant_ avfcc preoccupation qut certains Etats notamment les pays

de la GEE et les Etnts-ITvii s ont fait savoir qu'ils appliqueraient a partir

de ler Janvier 1988 la regleinentation sur les bruits aux avions subsoniques

qui ne serait pas conforme aux dispositions; du Chapitre 2, Volume (l)

de 1'Annexe 3-6 de la Convention du Chicago;

Notant en outre aue \j\ Commission de la GEE envisage 1'introduction

d'une legislation ^::; . • ; - . . '••-.•[ •.'expioit'-'.i. •.,_•! d'av"io;v..; qui ne repondent

pas aux normes acoustiques definic-s au Chapitre 3, volume (l) de 1'Annexe

16 de la Convention de Chicago;

Consî derant que la quasi-totalite de la flotte des compagnies

aerlennes africaines est constitue.e d 1 avions qui ne repondent pas aux

normes acoustiques definies dans les Chapitres 2 et 3 du Volume (l);
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CojisM̂ erant les difficultes financieres auxquelles les compagnies

aeriennes africaines sont confrontees en matiere de financement des couts

de conversion de leurs appareils qui ne repondent pas aux normes etablies

ou 1'achat d' appareils conformes auxdites normes au ler Janvier 1988

pour le cas des appareils prevus au Chapitre 2, et en 1990 , pour ceux

prevus au Chapitre 3;

Cpnsj.̂ dera.nt que la situation economique des Etats membres est

generalement difficile et que 1' application de ces restrictions a partir

du ler Janvier 1988 imposerait des charges supplementaires a leurs economies

et entrainerait des difficultes financieres et techniques pour leurs

compagnies aeriennes nationales ;

Cpĵ cj.jijit de I1 importance des transports aeriens dans le renforcement

des relations £conomiques, culturelles et sociales entre les nations

et les peuples du monde;

Gonyaiî cjj que 1' imposition de cette Reglementatiori pourrait conrpromettre

le fonctionnement des transports aeriens entre les pays africains et

les autres parties du monde, 1' Europe en particulier;

Cprr/aijicu par ailleurs de la necessite de promouvoir une politique

coordonn^e d{ acquisition de materiel aerien necessaire au developpement

optimum des services de transports aeriens africains;

Notajat, la recommandation S10-27 de la CAFAC qui autorise I1 utilisation

sans restriction des avions a reaction subsoniques par les compagnies

aeriennes africaines a 1'interieur de 1'Afrique;

Nptajvt^ la preoccupation exprimee par 1'AFRAA au sujet de 1' application

de la Reglementation sur les bruits telle que contenue dans la resolution

Res. AGA 19/3 adoptee par la 19eme Assemblee Generale annuelle de 1'Association

tenue eri Avril 1987 a Yaounde;



DEMANDS au Secret.lire General:

1. D1interceder, <au nom des Ftats ruembres, aupres de In Conimunaute

Kconomique Europeenne et des autres Ktats qui 6;nvisagent d'appliquer

les dispositions du Chapitre 2 et/ou 3 du Volume (l) de 1'Annexe 16 concernant

la Reglementatlon sur les Bruits, afin que des derogations regionales

soient accordees aux compagnies aeriennes africaines pour qu'elles puissent

utiliser de facon continue et sans restriction leurs avions touches par

ces mesui*es, jusqu'a ce qu'ils soient hors d*usage;

2. D'entreprendre, avec 1'assistance de la BAD, de la CAFAC et de

1'AFRAA une etude de faisabilite dont le but serait de crc-er des conditions .

pouvant faciliter 1'acquisition de materiel aerien, directeinent par chaque

compagnie aerienne ou grace a un programme de location a etablir;

3. De prendre contact avec le President du Conseil de 1'OACI pour

que cette organisation tienne compte des effets nefastes qu'aurait 1'application

du Chapitre 3, Volume I de 1'Annexe 1.6 de la Convention de Chicago pour

les compagnies aeriennes africaines qui risqueraient de ce fait d'etre

paralysees;

.̂ De faire rapport a la Ii8eme session du Conseil sur les progres

realises a cette fin.



CM/Res. 1119 (XLVI)

RESOLUTION SUR LE PROGRAMME SPECIAL DU FIDA

POUR L'AFRIQUE

Le ConseiI des Minsitrcs de I'Organisat ion do I'Unite Africaine,

reuni en sa 46eme Session Ordinaire 3 Addis Abeba, Ethi'opie, du 20 au 25

juillet 1987,

Rappelant la reoslution CM/Res. 1060 (XLIV) adoptee par sa 44eme

Session Ordinaire sur le Programme Special du FIDA pour I'Afrique,
?

Rappelant en outre les mesures de suivi de la resolution, adoptees

par la Session Extraordinaire de I'Assemblee generale des Nations Unies

sur la situation economique critique de I'Afrique, • •• • f

Consi derant sa requeta adressee a la Communaute internationale

I'invitant a accroTtre son appui financier au Programme Special du FIDA

pour I'Afrique, _comme mesure concrete de suivi des decisions de la Session

Extraordinaire de I'Assemblee Generale des Nations Unies sur la situation

economique critique de I'Afrique, afin d'atteindre I'objectif de 300 mi I I ions

de dollars, fixe par la resolution CM/Res.1060 (XLIV),

1. EXPRIME sa gratitude aux nombreux pays qui ont repondu 3 cet

appel en apportant un appui financier au programme, l u i permettant ainsi

de mobiliser d 'ores et dej3 220 m i l l i o n s de dollars des Etats-Unis en faveur

des pays africains affectes par la secheresse et la d6sertification;

2. LANCE UN APPEL a la Communaute internationale, en particulier

aux pays industrialises qui n'ont pas encore contribue au Programme Special

du FIDA 3 lui consacrer les ressources necessaires pour atteindre sans delai

I'objectif de 300 m i l l i o n s de dollars des Etats-Unis.



CM/Res.1120 (XLVI)

RESOLUTION RELATIVE AU DEVELOPPEMENT DU CINEMA ET

DES INDUSTRIES CULTURELLES ENDOGENES

Le ConseiI des Ministres reuni a sa quarante sixieme Session

Ordinaire a Addis Abeba, Ethiopie, du 20 au 25 juillet 1987,

Rappel ant les dispositions pertinentes da la Charte Culture!le

de I 'Afr.iq.ue .;,

Rappelant les -termes de la Declaration AHG/DECL.2(XXI) sur les

aspects culture Is du Plan d1Act ion de Lagos pour le developpement economique

de I'Afrique, adoptee par la vingt-et-unieme Session da la Conference des

Chefs d'Etat et de Gouvernement teriue a Addis Abeba, Ethiopie, en juillet

1985 ;

Rappelant les resolutions CMAC/Res.3(I) et CMAC/Res.13(I) adoptee's

par la Conference des Ministres Africains de la Culture 3 Port-Louis, l i e

Maurice en avril 1986 ;

Consi derant la necessito d'une meiIleure organisation dos

industries culture!les endog5nes en vue d'unc moilleure insertion dans le
! _ -

Plan d'Action de Lagos et du programme Prioritaire de Redressement Ecdhomique

de I'Afrique afin de mieux assurer la prise en compte de la dimension

culture Me du developpement ;
• ' '. '• r • - '

Ayant examine et adopte le rapport du Secretaire G§n§ral sur

le cinema et les industries culture!les endogenes en Afrique (Document CM/1439

(XLVI)j
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1. RECOMMA.NOE :

a) a I'OUA d'etablir et d'executer. sens oublier de oornpleter I'etude

en vue de couvrir les autres aspects des industries culturelles.

un programme J'activites sur la base des conclusions du rapport

adopte par le Conseil des Ministres

b) aux Etats mernbres de prendre les mesures necessaires afin de

mieux organiser et developper le secteur du cinema et des industries

culture!les. sur la base dudit rapport, notamment par le renforcement

et I'elargissement du Consortium Interafricain de Distribution

: Cinematographique (CIDEC] et du Consortium interafricain de

production de Films (CIPRQFILM). bases a Ouagadougou [Burkina

Faso];

c) aux organisations culturelles africaines, irjtergguvernementales,

et aux organismes. africains d'integratisn economique. d'accorder

un interet tout particulier au cinema et aux industries culturelles

comrne facteurs de developpement economique et culture), et

de prendre les mesures adequates. sur la base des conclusions

du rapport precite; . . . . Cv(..

2.' PRIE les organisations Internationales et les institutions financieres africaines.

d'apporter leur soutien a I'OUA. aux Etats membres. et oux organisations professionnelles

africaines concernees en vue de mieux organiser et developper le secteur du cinema

et des industries culturelles en Afrique;

3. REMERCIE LE PNUD pour le concours qu'il a apporte a I'OUA dans le

cadre du projet RAF/82/003:

M. SALUE les efforts que menent les cineastes africnins et leurs organisations

professionnelles, notamment dans le cadre de la FEPACI:

5. Les EXHORTE o faire de I'art cinematographie un instrument de liberation

et de developpement socio-culturel: -....-.,;.

6. LANCE un r.ppel aux producteurs ofricains des biens et services culturels

pour qu'ils ameliorent sans cesse la qualite de leurs oeuvres.
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RESOLUTION RELATIVE AU PREMIER CONGRES DES

HOMMES DE SCIENCE EN AFRIQUE

Le Coiiseil des Ilinistres de 1'OUA reuni en sa 46ene session

ordinaire a Addis-Ab6"ba du 20 au 25 juillet 198?,

Ayant cxaniiiu le Rapport du Secretaire General relatif au

ler Congres des Honries de Science en Afrique tenu a Brazzaville

(Republique Populaire du Congo, du 25 au 30 juin 1987,

Rappelaiit la Resolution CM/Res.1048 (XLIV) et 1'appel lance

a la Connunaute scientifique africaine afiii qu'elle apporte sa con-
tribution au develop-peneiit de 1'Afriaue,

~ I

Rappelant la rocozinandation faite par le colloque de Monrovia

sur les perspectives du developpenent do I1 Afriq.ua a I1 horizon
2000, ainsi que des reflexions du colloque d'ARUSEL/1 sur la creation
de la conaunaute ccononique africaine,

Rappelant les objectifs enonces dans le Plan d'Action de Lagos,

dans le Progranac Prioritaire de Redressenent Ecoiionique de 1'Afrique

et le Progranae d'Action des Nations Uiiies pour le Redressenent Econo-

nique et le Developpenent de 1'Afrique,

Ayant pris connaissance,.daa.-rdsultat-s du ler Coiigres des
Honnes de Science en Afrique,

Consider ant cue le Preuier Congr-es des Honnes de Science en

Afrique constituc une eta.pe essentielle dans la noMlisation des
scientifiques africains a I1effort de developpenent econonique de
I1Afrique,
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Ay ant pris c-c_te_ du rapport de la Bine Session du Conite

Dirocteur Pernancnt (13-17 juillet 198?),

1. PREND ACTE avoc satisfaction des conclusions du Prenier Congres

des Hennas de science en Afriquo, teiiu a Brazzaville du 25 au 30 juin

1987;

2. FELICITE les homines do science africains pour les initiatives

et les engagements qu'ils ont pris a cette occasion;

3. SALUE la creation de 1' Union Paiiafricaine de' la Science et de
la Technologic;

4. FELICITE le PITUD, I1 UNESCO et' les-;autres institutions defe- Nat ions

Unieg pour le concours appreciable qu'ils out fouriii a 1 ' QUA.; • . .

5. EXPRIME sa vivo gratitude au Gouvernenent et au Peuple de la

Republique Populalrc du Congo, a son Chef d'Etat S.E, le President

Denis Sassou Nguooso pour les sacrifices except! onnels- qu'ils' ont
consentis et qui ont peruis la tcnuc- et la reussite de ce Prenier

RassenlDlenent des Honnes de Science en

6. DEMAKDE au Secretaire General de 1'OUA d'effectuer roipres du

PMJD et des autrcs sources de fiiianc orient des denarches necessaires

pour la nise en application des conclusions du Congres;

7. INVITE les Ltats nenbres :
a) a celebrer le 30 juin de chaque annee la Journ.ee

de la Renaissance Scientifique de 1'Afrique et

a la narqucr par diverses nanife stations (conferences

sur la Science et la Technologic, visites de centres

et Institutions ccientif iques, expositions et concours
scientifiqucs) ,
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c) a encourager IE: creation d1 associations scientifiques

nationalOG ou sous-regionales, Is. ou dies n' existent

pas ct .de renforcer celles c[ui existent,

8. PRIE le Secretaire General de 1'OUA de suivre de pros les activitec

de I1Union en raison de leur importance pour le develcppencnt socio-eco-

nonique de I1Axrique;

9. DEtLAKDE a I1 QUA, a 1'UNESCO, au PITOD et aux organi-ea^ions sous-

regionalcs et regionalcs africaines ou Internationales de continuer

a accorder leur .assistance a .la,,nouvelle -Union.pour ,;lui ppraettre

de realiser ses objcctifs.
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RESOLUTION SUR LES ACTIVITES DU SECRETARIAT

GENERAL DE L'OUA DANS LE DOMAINS 'HE LA

POPULATION EX.LA PLANIFICATION DU DEVELOPPEMENT

Le Conseil des Ministres de 1' Organisation del'Unite Africaine

rduni en sa Quarante-sixieme session ordinaire a Addis Abeba, Ethiopie,

du 20 au 25 juillet 1987;

pA le Rapport du Secretaire General sur la -population,

la Planification du Developpement - document CM/1^42 (XLVI),

Rappelant les recommandations sur les questions de . population

et de developpement contenues dans le Plan d' Act ion de Lagos, le Programme

d ' Action de Kilimanjaro, le Plan d'Action mondiale adopte par. la Conference
I

Internationale de Mexico sur la Population ainsi que'dans le Programme

Prioritaire de Redressement Economique de 1'Afrique: 1986-1990,

egalement les differentes resolutions sur la population̂

adoptees lors des sessions de la Commission de Travail de 1'OUA et du

Conseil des Ministres,

_Cons£ientL de 1' importance des facteurs demographiques et de leur

integration dans le developpement socio-economique;

Cprisc_ient du fait que pour etre en mesure d'executer efficacement

et de fa?on systematique son programme en matiere de Population et de

Developpement, le Secretariat General de 1'OUA doit disposer de ressources

financieres, humaines, techniques et materielles adequates.
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1. AUTORISE Ic S,:cr6tl.ir-- General a 'rcch; rch-.:r uriL- assistance

financiers, it t-.chniqu.. .aipres a'organisation int.. rnationalos s'occupant

dc questions d^ population .-t <ij. aevclopp-...nicat pout realiser las object!is

assignee a la commission do la population d . I'OUA.

2. DE11ANDE au Secretaire General »

a) d'aid^r 1--3 Etats m^inbr:.is qui tn f..ront 1:\ domandf. a

crecr dcs Commissions Nationalos d Population,

b) d'ctablir dt-s relations d:: cooperation technique avcc Ics '

organisacions regionalcs .: r aou6--ragxoti:r-l-js ;-:fricainos traitant.

dcs probleiru. f. d.. Population ot d-. DO-V'. loppcm^.at.

c) do convoqu r des qui possibl-: l;i Premier-, Rt-union d la Commission

do la "opuL-tion d,- 1'OUA.

3. INVITE !.:• S' crct,;ir:. General £. d'.r:r.nd-..r qu soieut cntrcpris..s

dca etudes dr cas d":r'.a L,:s Etats iii'::nbr.s oC' d- t ll'::s J1 tud* s u'ont pas ^ncor;' eti

cntrcpriscs ot d'org-.nis-.t» £. I1-jch.-!!.-- r6giot\al-,: v sous regional;- ut nationalc9

d.-s Seminair^ s/Symposiums similair^s !- cciui organise a Nairobi en fevrior 1987 >

A. DEIiANDE :.u FNUAP '.t a 1'OIT d.: coatimju't a soutenir 1, Proj^L

RAF/84/P08 - sur lr ir'.iiforcem-nt d.d Activity's du Secretariat d^ I1 QUA

fii mytiert. cic Pcpulatiouj do Travail >,t d-- ;>6v,lopp r.iout.

5. CtiARGE 1^- S-ctotair.. G..:ner,:l d. 7-':ir.. rapport sur c-_ qui < > etc r^^li&c

d-uis lus Ecacs m^mbr.. s d;?ns 1.: domain., d la Population .>t du Daveloppomcnt, ct

vr l.-.s ebstacl^s qrJ. o.itr.avant 1' ox̂ cxirio;̂  do coc G
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RESOLUTION SUR LA LIBERATION ET L' UNITE

LIHGUISTIQUES UE L'AFRIQUE

Le Conseil des iVSinistres de 1'Organisation de 1'Unite Africaine,

reuni en sa l*6eme session ordinaire du 20 au 25 juillet 1987 a Addis

Abeba, Ethiopiej

arii, examine le rapport du Secretaire General sur la liberation

et 1 ' unitd liriguistique de 1'Afrique, Doc. CM/llAl (XLVI);

DEMANDE au Secretaire General de 1'OUA de presenter a la kQeme

session du Conseil un rapport plus substantiel qui ferait le point notamment

sur :

a) la place des langues nationales et les objectifs qui leur

sont assignes dans le domaine de la liberation et de 1'unite.,.

linguistiques de 1'Afrique;

b) la situation linguistique actuelle des Etats meaibres en

citant les actions entreprises par les Etats pour

de la promotion des langues africaines et les resultats

obtenus d'une part et, d'autre part, en analysant les

causes multiples qui empechent la majorite des Etats membres

de definir des politiques d 3 duveloppeincnt des langues airi-

confornenent £?.tu-: ntipulations du Plan . d' Action

tiquc deja adopts j

c) les activite's et les besoins des institutions linguistiques

nationales et regionales et sur la necessite de les fair e

et cooperer afin de coordonner leurs actions.

d) les activites de 1'OUA ,/•:, j..;,-. /lifliculteB" qu' die rencontre

daas'le do-iaine de 1̂  l:i.-,^iv.tion at de 1 'unite linguis-

tiques.
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RESOLUTIOR

- 1 'Organisation Arab:. p.-iur 1 ' isduoation,

la Soienco ot la Cultiiro (ALTTIOO) ,

- Ic Contre International (K-s Civilisations

Bantu ( O I C I B A ) ,

- lo Bureau Intergouvcrnc.montal dd 1 ' Info mat iqne

(IBI)

- lo Bureau Africain dor, ;>ciuncos do 1'Kcluoation

(BASE)

Lc Conseil dcs r/linistrce do 1'OUA, rouni on F,a 46bmo session a Addis Aboba

du 20 au 25 juillet 1987,

]{app clant R O K If6::;olutiom; Ci-i/Ros. 970 ( X L l ) , CLl/Kes. '993 (XLI l ) , CK/Hos.

1044 (XLIV) approuvant les Accord:; do cooperation rospoctiverient avoc 1'ALEGSO,

lo CICIBA ot 1'IBI;

Rappola.nt sa Rosolution CiJ/ifos. 1031) ( X L I V ) , par l.aquc.-llo il a aooordo

au BASE lo statut d'iristitution speoialist'io d>,, 1 'OUAJ

£J£_fondan_t sur la similitude do:-; objootifs do I'1 QUA avoc coux do cos

institutions j

C__o_nvaijicu quo la miso on .application du Plan d 'Act ion do I/ag-o;; ot

du Pro^ramtno Prioritairo do liodrosspiont F/^onomiquc- do 1 'Afr iquc noccssito

lo concours do tout or.-, loo in;3ti-foitioris. afri'oair.'or? ;<.>t do 'la-confaurtfesuto

int or nn.t i ona 1 c,

1. APPITOUVK lo J'ro.-r.ans.K do travail (

CM/1445) tol (lu'.a.aondo par lo Conrjcdl,
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2. INVITE les Etcvfcs mombres a, •• oollaborer activenent ?, I1 execution

de ca Programme, e.n signalant au Secretariat General de 1'OUA :

a.) leurs personnels et structures susccptibles

de participcr aux difforentes actions proposecs,

, b) leurs programmes, projets en cours ou a venir,

3. DET'i'iNDE au Secretaire General de 1'OUA de lui presenter

periodi^uement un rapport sur 1'etat d"execution de ce ;

Prograirme de travail a,insi qu'un rapport d'evaluation

des Accords de cooperation conclus par 1'OUA.
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RESOLUTION SUR LE LMCEMEjlT D1 UN PROGRAMME DE CREATION

EN AFRIQUE DECENTRES D'EXCELLENCE DE TECHMOLOGIH DANS LBS DOMAINES

DU TRAITEME3T DES PRODuTTS ALIMEMAIRES, DE LA

BIOTECHNOLOGIE, DE LA. NUTRITION ET DE L/. SANTE

Le Conseil des Ministres de 1'Organisation de 1(Unite Africaine,

reuni en sa H6eme session ordinaire a Addis Abeba, Ethiopie, du 20: au 25

Juillet 1987 ;

Rappelant que le Plan dsAction de Lagos .pour le developpement

Economique de 1'Afrique accorde un role central a la science et -a la

technologie dans le developpement et le progres de.l'Afrique ;.

! • " . - - • -

Rappelant egalement que le Plan d?Action de Lagos pour le Developpement

Economique de 1'Afrique accorde 1'importance qu'il convient a la creation

de centres d'etudes avancees pour la forraation et la recherche dans le

donaine de la ncience et dc la technr..1 ogf.e ;

Considerant que le Programme Prioritaire pour le Redressement

Econonique de 1'Afrique, 1986-1990, adopte par I'Assemblee des Chefs

d'Etat et de Gouvernement de 1'Organisation d.j 1'Unite Africaine a sa

vingt-et-unieme session ordinaire, tenue du 18 au 20 juillet 1985 a Addis

Abeba, et le Programme d'Action des Nations Unies pour le Redressement

economique et le Developpement de 1'Afrique, 1986-19905 mettent un accent

particulier sur le secteur de 1'alimentation et de 1'agriculture ;

Reaffirmant que 1"allegement des souffranees que provoquent la

faim et la se cheresse en Afrique incombe d.'urgence aux teclmiciens d'Afrique

et du reste du monde ;
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Rappelar.t la reunion d'eminents scier.tif iques, nutritionnistes

et specielistes de la technologic aiimentaire africains et non africains,

tenue en riars 1986 a Dakar, Senegal qui ont dcnne leur adhesion et leur

soutien au lancement d'un programme ncvateur de recherche et de formation

pluridisciplinaires dans les domaines du traitement des prcduits alimentaires,

de la biotechnologie, de la nutrition et de la sante, grace a la creation

en Afrique des chaires de technologie en question concues comme des Centres

d'excellence ;

Rappelant eg&leiaent la resolution 570 (XXI) ccncernant le lanceiaent

d'un programme de creation en Afrique de centrad'excellence de technologie

dans les domaines du traitement des prcduits alimentaires, de la biotechnologie,

de la nutrition et de la sante, adoptee en avril 1986 par la Conference

des Ministres de la CEA a sa 2̂ 7eme seance, et par laquelle il est demande

au Secretaire Executif de la CEA, en etroite collaboration avec le Secretaire

General de 1'OUA de porter cetteinitiative & 1'attention des Chefs d'Etat
et de'^Gouverhement "africains "; J •'•'' - • - • > - • - • • - • • • • • • ••- - •* ->.•..',,!, ̂ -^--•-^|.-.-»

Considerant le besoin urgent de lancer le programme de creation en

Afrique de centresd1excellence de technologies afin qu'ils puissent contribuer

aux activites propres a trouver des solutions efficaces et permanentes

aux problemes de 1'alimentation et de la sante en Afrique, dans.les trois .

dociaines concernes ; '

I, ACCUEILLE AVEC SATISFACTION en 1'appuyant, le lancement d!un programme de

creation en Afrique sur une base sous rationale et regionale de centres d'excellence

de technologie dans les domaines du traitement des produits alimentaires, de la

biotechnologie s de la nutrition et de la sante •,

'2. • APPRECIE les efforts soutenus consentis par le Centre regional africain

de technologie et les autres entites qui parrainent ce programme en collaboration

avec 1'Organisation de 1'Unite Africaine, la Commission Economique pour i'l'Afrique,

I1Association des Universites Africaines et les autres organisations regionales et

internalionales, pour creer ces centres d1" excellences dans les meilleurs delais ;

3. FAIT APPEL aux gouvernements, aux institutions de cooperation bilaterale et

multilaterale ainsi qu'aux autres sources de financement^ pour qu'ils appuyent la

creation de cto ocu-bros n 'ftvr>e,llcn^c dc fcou-tca ico manieres possibles dans le

cadi"© de la cooperation Internationale,
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RESOLUTION SUR L1 ASSEMBLES CONSTITUTIVE . ' *-»- • . j.

DE LA FEDERATION AFRICAINE DES AVEUGLES *.-!

Le Conseil dts winistres, reuni an sa 46eme session ordinaire a Addis-

Abeba, Ethiopia, du 20 au 25 juillet 1987,

Ayant examine le Rapport du Secretaire General sur^Assemblee Consti-

tutive de la Federation Africaine des Aveugles (document CM/1444 (XLVI),

Considerant les progres realises dans le processus de 1'Organisation

de 1'Assembles Constitutive de la Federation Africaine des Aveugles,

Rappelant sa resolution CM/Res.944 (XL) par laquelle il a alloue une

subvention de 38.roo $EU a 1'effet de 1'Organisation de I'Assemblee Constitutive

de la Federation Africaine des Aveugles,

Determine a apporter son assistance a la creation de la Federation

Africaine des Aveugles,

Tenant .compte -de la somme de 3.000 $EU deja depensee. d'une .part,-wet-de:,.

1'erosion monetaire, d'autre parts

1. PREND NOTE du Rapport du Secretaire General (document CM/1444 (XLVI) 5

2. FELICITE le Cociite Preparatoire de I'Assemblee Constitutive de la

Feideration Africaine des Aveugles pour les efforts qu'il a deployes en vue de

la tenue .de .I'Assemblee Constitutive ~ •

3. REITERE tout son soutien au Comite Preparatoire et a tous les aveugles

africains dans leurs inlassables efforts pour ameliorer la situation des aveugles

et pour les aider a participer aux activites du de'veloppement de 1'Afrique ;

4. AUTORISE le Secretaire General a prendre toutes les dispositions utiles

pour reconduireka subvention initiale de 38.000 $EU en faveur du Comite Prepara-

toire pour lui permettre de preparer efficacement I'Assemblee Constitutive de la

Federation Africaine des Aveugles pre'vue du 26 au 29 octobre 1937 a Tunis ;

5. DEMANDE au Secretaire General de poursuivre son soutien technique

et son appui logistique au Comite Preparatoire d'Organisation de I'Assemblee

Constitutive de la Federation Africaine des Aveugles.
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MOTION DE ' REMERCIEMENTS

Le Ccnseil des Ministres de 1'Organisation de 1'Unite Africaine, reuni

en sa quarante-sixieme session ordinaire'a Addis Abeba, Ethiopie, .du 20 au 26

Juillet 1987,

Exprimant son entiere satisfaction et sa profonde gratitude pour les

excellentes dispositions prises et qui cnt conside'rablement contribue au succes

des travaux de la quarante-sixieme session ordinaire;

.Exprimant en outre ses remerciements et sa gratitude au president du

Conseil pour la competence except ionnelle avec laquelle il a conduit les-travaux.,,

de la presente session ;

Notant le caractere historique de cette quarante-sixieme session du

Conseil des Ministres au cours de laquelle des questions d'une importance capitale.

ont fait 1'objet d'un examen minutieux ;

1. Exprirae sa profonde gratitude et aes remerciements sinceres eu

gouverneinent et au peuple frere de 1'Ethiopie Socialiste pour 1'hospitalite

chaleureuse typiquement africaine qui a £te accordee aux diverses delegations

des Etats nembres de 1'OUA ;

2. Exprime ses renercienents et sa gratitude a Sen Excellence le Camarade

Mengistu Haile Mariam, Secretaire General du Parti des travailleurs de 1'Etiiiopie.

Socialiste, President du Conseil Militaire Administratif Provisoire, Commandant

en Chef des Forces Arciees de 1'Ethiopie Socialiste pour le discours d'ouverture

hautenent panafricaniste et plein d'enseiraenent, prcnonce en sen nom par le

Camarade Eerhanu Dayih inembre du Lureau Politique du Comite Central du Parti

des travailleurs d'Ethiopie et Ministre des Affaires Etrangeres de 1'Ethiopie i <. i

Socialiste ;
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3. Rend un vibrant homnage au President iu CcnseilsSon Excellence

M. M.B..W. MKAPA, Ministre des Affaires Etrangeres de la Republique Unie de

Tanzanie, pour la competence exceptionnelle avec laquelle il a dirige les

travaux de la presents session ;

U. Remercie sincerement le Secretaire General et tout le personnel

du Secretariat de 1'OUA, pour I'excellente qualite des rapports exhaustifs

presentes au Conseil et pour le devouement exeiaplaire dont ils ont fait montre

tout au long des travaux de la Session.;


